
 
1 

CARSAT - RHONE - ALPES 
35, rue Maurice Flandin - 69003 LYON 
 
 
 
 
 
 
 
 
                           
 
 

REUNION DES DELEGUES DU PERSONNEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Jeudi 19 octobre 2017 
 

 

 

  



 
2 

SUD Protection Sociale  

1. P2R action sociale 
 
Suite à la réponse apportée à la question numéro 8  « points de compétence 
(DVAD ) » de la réunion des DP du 21 septembre 2017. 
La direction peut-elle nous préciser ce qu’elle entend par « niveau salarial des 
intéressés » et «  populations prioritaires », quelles sont-elles au sein du secteur P2R. 

 

1 – La Direction rappelle que les éléments indiqués dans la question sont 
en vigueur depuis la mise en œuvre du protocole d’accord du 30 novembre 
2004. 
Si l’évaluation est en effet fondamentale, l’attribution des points de 
compétence ne peut découler exclusivement de celle-ci, d’autres facteurs 
sont à prendre en compte, tels que : 
- Le niveau de l’enveloppe budgétaire : il est rappelé dans ce cadre que 
le minimum conventionnel s’élève à 20% mais si les budgets le permettent, 
cette enveloppe peut être augmentée. 
- Le niveau salarial des intéressés : cela signifie que le manager doit 
avoir une attention particulière pour assurer une certaine homogénéité, au 
niveau salarial, de chaque membre de son équipe réalisant les mêmes 
fonctions. 
- L’existence de personnes prioritaires : cela peut être des agents qui 
ont changé de services à plusieurs reprises et peuvent se trouver léser en 
matière d’attribution de points de compétence 
- Le respect de l’accord NAO : un troisième pas de compétence, dans 
un délai de 5 ans après l’obtention du premier, ne peut être octroyé que 
dans le cadre d’une éventuelle enveloppe complémentaire 
 
Ces rappels étant faits, la Direction ne se justifiera pas en réunion des 
délégués du personnel sur les attributions de points de compétence qui 
ont été réalisées par les managers du DVAD. 
 
La Direction rappelle que les agents mécontents peuvent mettre en œuvre 
les différents dispositifs conventionnels prévus pour soit réaliser une 
procédure de régulation  s’ils remplissent les conditions soit contester 
l’entretien réalisé. 

 

2. Park avenue : sécurité 
 
Le pôle sécurité devait avoir une réunion avec la régie le 2 octobre 2017, qu’en est-il 
ressorti ? 

 

2 – Une rencontre avec la régie et l’ensemble des locataires a eu lieu le 
02/10/2017. 

 
La procédure d’évacuation avec l’ensemble des consignes a été transmise 
aux occupants de Park Avenue le 12/10/2017. 

 

3. Park avenue : Problème de luminosité  
 
La direction peut-elle demander à la régie d’installer un éclairage extérieur (cour et 
zone vélo). 
En effet les agents commençant tôt le matin non aucune vision du sol et risque une 
chute (trottoir estrade du restaurant..) 

 
 

3 - Un contact a été pris avec la régie sur ce sujet pour étudier ce qui est 
possible de faire. Eiffage a ainsi effectué un relamping des potelets dont 
les ampoules étant HS.  
De plus, il a été constaté que le pilotage des éclairages était défectueux 
empêchant ainsi la mise en marche des potelets. Depuis leur intervention, 
l’éclairage a été forcé en position ON 24h/24h en attendant de recevoir les 
pièces pour rétablir le pilotage en automatique.  

 



 
3 

4. Candidature interne 
 
La direction peut-elle nous indiquer si une réponse est systématiquement adressée 
aux agents ayant postulés en interne, qu’elle soit positive ou négative. 

 

4 – Une réponse est apportée à toutes les candidatures internes. 

5. Mobilité 
 
Systématiquement les agents qui doivent changer de place dans un même secteur 
d’activité, sont avisés à la dernière minute. La direction pourrait-elle demander à ses 
managers d’anticiper l’information afin d’atténuer  l’impact psychologique que cela peut 
générer sur un agent. 

 

5 – En premier lieu, la Direction ne partage pas le caractère systématique 
décrit dans la question. 

Dès lors que le changement de place n’impacte pas les conditions de 
travail, il est possible de penser que l’impact psychologique est limité.  

Néanmoins, la Direction partage le fait qu’il est nécessaire de respecter un 
délai de prévenance raisonnable afin que le changement se passe dans les 
meilleures conditions. 

 
 

6. Organisation syndicale 
 
Suite à notre question 13 « organisation syndicale ». La direction nous a indiqué que 
des panneaux syndicaux devaient être mis en place au 30 septembre (date butoir). 
A ce jour, sur Park avenue et Atrium, un lieu d’affichage existe au niveau du réfectoire. 
Nous avions demandé la mise en place de panneaux sur les différents étages, en effet, 
tous les agents ne descendent pas forcement au réfectoire, de plus à l’Atrium il existe 
plusieurs réfectoires. Nous demandons à la direction de compléter la pose de ces 
panneaux. 

 

6 – Un seul lieu d’affichage syndical existera au sein des immeubles 
provisoires et ce pour plusieurs raisons : 

- Les OS disposent d’un espace syndical sur le portail intranet 
- Il convient de limiter les frais alors même qu’il s’agit d’une période 

provisoire  
- La loi n’impose pas un affichage à chaque étage 

 

7. Aménagement de poste 
 
Une collègue revenue après une longue maladie en temps réduit thérapeutique a pu 
bénéficier d’un aménagement de son poste, entre autre, un travail dans des locaux 
proche de son domicile. 
Nous encourageons la direction à étendre cette initiative à d’autres cas, s’ils se 
présentaient. Pensez-vous que cela serait possible. 

 

7 – Cette situation n’est pas isolée. 
La Direction met tout en œuvre pour favoriser le maintien dans l’emploi des 
salariés. De nombreuses mesures existent dans ce cadre, y compris 
financières. 

8. EAEA DVAD-P2R 

Comme convenu lors de nos échanges durant la réunion des délégués du personnel 
du jeudi 21 septembre 2017, et suite à la question numéro 10 et la réponse apportée 
par la direction, Monsieur T. Quey a fait la demande du référentiel métier « Technicien 
Conseil P2R, et les éléments nécessaires. 

Au regard de la réponse apportée, elle ne correspond pas à la réalité. En effet ce n’est 
pas un travail préparatoire de la procédure Fiche Alerte mais il s’agissait de la mise en 
œuvre sans aide du comité de procédure et des référents techniques, qui n’étaient 
même pas informés de la planification des plages dédiées. 

De plus, lors de l’EAEA, les objectifs doivent être pris sur le référentiel existant et non 

8 – Compte tenu de l’incompréhension persistante entre la direction et les 
délégués et ce malgré les compléments de réponse apportés, la Direction 
propose une rencontre entre les agents et managers concernés et le 
responsable du département du développement des ressources humaines.  
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pas sur une hypothétique modification de celui-ci.  

Nous demandons à la Direction de bien vouloir être vigilants dans le processus, car 
cela a une incidence sur le référentiel métier. 
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C.G.T.  

1/ Micro-ondes à Park Avenue. 
 
Un micro-onde est en panne. 
Suite au déménagement et à l’allongement durée du temps de trajet notamment, un 
nombre important de salariés démarrent leur journée de travail. 
Ils déjeunent donc tôt. 
De nombreux salariés s’efforcent d’être sur une amplitude horaire de 35 minutes pour 
leur pause-déjeuner, afin de concilier vie privée/vie professionnelle. 
La Direction peut-elle envisager l’achat d’autres micro-ondes, sachant que leur coût 
modique n’est pas un frein à une réponse favorable ? 

 

1 – Courant septembre, 3 fours à micro-ondes ont été ajoutés et celui qui 
était en panne a été remplacé. A ce jour, il y a donc 6 micro-ondes sur Park 
Avenue et tous fonctionnent. 

 

2/ Cellule Enregistrement: 
 
Aujourd’hui la Cellule Enregistrement traite en moyenne entre 100 et 150 dossiers par 
jour pour 6 agents à temps plein sachant que le délai moyen de traitement d’un dossier 
est de 10 minutes. 
Pour compléter leur activité d’enregistrement égale à 25 dossiers par jour chacun, ces 
agents viennent en renfort d’autres services en fonction des besoins.  
Bien qu’ils trouvent naturel d’aider leurs collègues, ils souhaiteraient néanmoins avoir 
une activité propre à leur service et non pas être un renfort ponctuel au gré des 
besoins. Ils ont alerté leur hiérarchie qui en a tenu compte et une réflexion est en 
cours. Pour l’instant, des solutions ont été partiellement apportées.  
Une étude plus approfondie pourrait-elle être menée afin d’élargir leurs champs 
d’activité tout en restant en lien avec leur métier ?  

 

2 - L'organisation de l'activité de la cellule a récemment évolué pour 
optimiser son suivi et le pilotage à J+3 et une centralisation à son niveau 
de ce flux. 
Cette nouvelle organisation étant récente, il convient de la stabiliser pour 
bien calibrer les capacités de production de la cellule avant d'envisager 
une extension sur de nouvelles activités pérennes, d'où la mise en place 
temporaire d'une partie d'activités ponctuelles mais toutes issues du 
département Panda. 

 

3) Anniversaire de la Sécurité Sociale  
 
Le Mercredi 4 octobre matin, la direction a célébré l’anniversaire de la Sécurité Sociale 
en organisant des manifestations sur les différents sites. Pourquoi ne pas avoir attendu 
le jeudi afin de ne pas exclure le personnel ne travaillant habituellement pas le 
mercredi? 
De plus, nous pouvons constater que, quand elle le décide, la direction est en capacité 
de ne pas faire de la production une priorité puisque ces manifestations se déroulaient 
sur le temps de travail validé par la Direction... 

 

3 – Les manifestations ont été réalisées le 4 octobre afin de respecter le jour 
anniversaire. 
Ces évènements ont été l’occasion de rappeler les valeurs véhiculées par la 
sécurité sociale notamment. 
 

4/ Points de Compétence/Cellule Fraude: 
 
Les agents de contrôle agréés et assermentés de la Lutte contre la Fraude se félicitent 
d'avoir atteint, une nouvelle fois, l'indicateur fixé par le CPG et l'indicateur fixé par 
l'ICBR. 
Toutefois, aucun agent de contrôle n'a été proposé pour l'obtention de points de 
compétence en 2017. Pourquoi puisque, normalement, 20% du personnel de chaque 
unité de travail doit être bénéficiaire des points de compétence?  

4 – La Direction rappelle que la règle ne consiste absolument pas à ce que 
20% du personnel de chaque unité de travail soit bénéficiaire des points de 
compétence. 

 
Le Protocole d’Accord du 30 novembre 2004 prévoit en effet que le respect 
des 20% doit être assuré au niveau de l’Organisme et des 2 catégories de 
personnel suivantes : niveaux 1 à 4 / niveaux 5A à 9 (et équivalents pour les 
informaticiens et ingénieurs-conseils). 
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C’est ainsi que l’article 7 dudit protocole est ainsi rédigé : 

 

 
 
 
S’agissant du service en question, toute explication a été donnée 
oralement au sein du département. 

 

5 /3ème pas de compétence et information individuelle et collective: 
 
Dans le cadre de Négociations Annuelles Obligatoires, le protocole d’accord signé par 
la Direction et les Organisations Syndicales a prévu que  le 3ème pas de compétence 
accordé dans une période de 5 ans soit pris dans l’enveloppe complémentaire 
éventuelle afin de favoriser les agents n’ayant pas eu de points de compétence ou une 
seule fois. 
Or, nous savons que plusieurs services n’ont pas appliqué cette disposition. 
En effet, les cadres de ces services n’en étaient pas informés, ce qui les a mis en 
difficulté face aux équipes qui leur ont opposé le texte. 
Il n’est évidemment pas question ici de remettre en cause le bien-fondé des attributions 
pour les agents. 
Le problème se situe plutôt dans le fait que les organisations syndicales ont 
signé  un  protocole d’accord avec la Direction et que celle-ci n’a pas formé ses cadres 
pour le faire appliquer correctement et dans son intégralité. 
De plus, en début de semaine 39, nombre d’agents nous ont informés de l’absence 
d’informations collectives et individuelles sur le sujet dans leur service, comme le 
prévoit pourtant aussi le protocole NAO. 
 
La CGT s’interroge sur la réelle volonté de la Direction de faire respecter cet accord 
puisque dès le départ, des difficultés dans l’application sont apparues, avec des 
explications plus ou moins entendables de la part de la direction. 
Quelle est l’explication cette fois ci? 

 

5 – La Direction n’est au courant que d’un cas, il s’agit d’une erreur d’un 
manager. Un rappel lui a été fait. 
 
La Direction a mis en œuvre un grand nombre d’actions afin que le 
protocole d’accord NAO soit connu et surtout appliqué par les managers : 
- Une rubrique spécifique a été créée dans l’espace manager avec la 
mise en ligne du protocole d’accord et surtout une note explicative 
permettant de retenir les impacts managériaux de l’accord NAO à la lecture 
de quelques lignes 

- Un mail a été adressé à l’ensemble des managers en date du 26 
septembre dernier afin d’attirer leur attention sur une alerte concernant 
le respect de l’accord NAO, leur rappelant l’obligation d’information 
individuelle, collective et la mise à disposition des relations sociales en 
cas de besoin 

- Un mail a été adressé à tous les managers, via la communauté 
managériale, en date du 13 juillet 2017 pour expliquer les obligations 
induites par l’accord NAO. 

- Le CODIR a été sensibilisé sur le respect absolu de l’accord NAO 
 

Il n’y a dès lors pas de mauvaise volonté pour l’application de cet Accord. 
Aussi, la Direction invite les délégués à communiquer les noms des 
services dans lesquels les obligations n’ont pas été respectées. 
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6/ 3ème pas de compétence: 
 
Dans une agence, deux salariés (au lieu de 3 habituellement) niveau 4 ont obtenu des 
points de compétence, dont l’un pour la 3ème fois en 5 ans.  
Devant la protestation des TCR puisque qu’un troisième pas ne peut être attribué dès 
la première distribution, la hiérarchie s’est trouvée dans l’embarras puisqu’elle ne 
connaissait pas cette disposition. 
Aussi, pour rattraper son erreur au regard de la règle des 20%, celle-ci a décidé d’une 
attribution supplémentaire au profit du Référent Technique N5A cette fois ci. 
Que le Référent Technique obtienne des points de compétence ne pose pas de 
problème en soi.  
Ce qui pose problème, c’est que les N5A ne sont pas dans la même enveloppe de 
points que les N4, et que la règle des 20% doit s’appliquer dans chacune des 
enveloppes. Dans notre cas, les 20% au regard de l’enveloppe des N4 n’est donc pas 
respectée au regard du nombre d’agents car le bénéficiaire du 3ème pas de 
compétence ne peut se retrouver que dans l’enveloppe complémentaire.  
Donc un agent niveau 4 en attente d’un premier ou deuxième pas de compétence a été 
lésé dans l’histoire. 
 
Que répond la direction? 
Encore une fois, la question n’a pas pour but de remettre en cause le bien-fondé de 
l’attribution de points à des agents. C’est toujours de la règle non respectée et ses 
conséquences en matière d’équité dont qu’il est question. 

 

6 – En premier lieu, la Direction rappelle que 3 agents de l’agence de 
Bourgoin-Jallieu n’ont pas à être attributaires de points de compétence 
chaque année et ce pour plusieurs raisons : 
- L’accord NAO précise que la Direction sera vigilante sur l’équité devant 

exister entre les petites et les grandes équipes. Si le jeu des arrondis au 
cours d’un exercice conduit à favoriser une équipe à effectif restreint, il 
conviendra l’année suivante de rétablir l’équilibre au profit de l’équipe à 
effectif plus important et vice et versa 

- 20% de 14 TCR revient à 2.8, la règle sus-citée des arrondis doit donc 
jouer 

- Les 20% ne s’appliquent pas à chaque unité de travail  
 
La Direction rappelle en effet que la règle ne consiste absolument pas à ce 
que 20% du personnel de chaque unité de travail soit bénéficiaire des points 
de compétence. 

 
Le Protocole d’Accord du 30 novembre 2004 prévoit en effet que le respect 
des 20% doit être assuré au niveau de l’Organisme et des 2 catégories de 
personnel suivantes : niveaux 1 à 4 / niveaux 5A à 9 (et équivalents pour les 
informaticiens et ingénieurs-conseils). 
   
S’agissant plus particulièrement de l’agence de Bourgoin-Jallieu, une erreur 
a été faite par le manager anciennement en place en attribuant des points de 
compétence à un agent alors même que celui-ci avait bénéficié de 2 pas de 
compétence en moins de 5 ans. 
 
Loin d’être dans l’embarras, la Direction a assumé cette erreur, alors même 
que l’erreur ne crée pas le droit, et a attribué des points de compétence à 2 
agents dans le cadre de l’enveloppe complémentaire : 

- Le référent technique 
- Le TCR en 3

ème
 position sur la liste  

 
Aucun agent n’a donc été lésé en l’espèce. 
 
 

7 / Objectifs et mi-temps invalidité: 
 
Les élus CGT souhaitent attirer l’attention de la direction sur les agents en mi -temps 
invalidité en matière d’objectifs. 
En effet, ces agents sont victimes d’une affection qui a conduit  les médecins à les 
soustraire partiellement à un environnement de travail qu’ils seraient dans l’incapacité 
physique et/ou morale de supporter à temps plein et qui aggraverait leur état de santé. 
Lors des EAEA, ces agents se voient proposer des objectifs qui correspondent le plus 
souvent à la moitié des objectifs prévus pour les agents à temps plein. 
Or, raisonner sur la base de cette simple idée, c’est oublier que ces agents ne sont pas 

7 – Il n’est pas envisageable de faire intervenir la médecine du travail dans la 
procédure des EAEA. Le rôle du médecin consiste à déclarer l’aptitude ou 
l’inaptitude et les éventuels aménagements à mettre en œuvre. 
 
La Direction donne une seule consigne en la matière : les objectifs fixés 
doivent être atteignables, le temps de travail est donc évidemment un 
élément à prendre en compte. 
 
Si un agent n’est pas d’accord avec les objectifs, il lui est conseillé 
d’échanger avec son manager, si les désaccords persistent, il peut 
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en mi-temps invalidité par choix mais bien parce qu’ils sont malades et qu’il faut tenir 
compte de leur état de santé qui impacte leur capacité à travailler. 
Le travail ne doit pas venir aggraver l’état de santé du salarié et la direction a une 
obligation de résultat en la matière. 
Aussi, nous souhaiterions savoir si elle donne des consignes dans ce sens aux 
branches? Une procédure dans le cadre de l’EAEA en lien avec la médecine du travail 
pourrait être mise en place? 

 

contester l’entretien et solliciter un nouvel entretien qui sera réalisé par sa 
hiérarchie supérieure. 
 
La Direction œuvre beaucoup pour le maintien dans l’emploi avec la mise en 
place de mesures concrètes, notamment reprises dans l’accord relatif à la 
promotion de la diversité et l’égalité des chances qui s’appliquera à compter 
du 1

er
 novembre prochain. 

 

8 / Agence SAINT ETIENNE 
 
Le 05/10/2017 matin, une communication a été faite à la direction concernant une 
violente agression verbale provenant d’un assuré, avec menaces de mort envers un 
agent et sa famille. 
L’agent est en arrêt avec une ITT de 15 jours prescrite par un médecin et a 
déposé  plainte.  La direction a-t-elle déposé plainte elle aussi?  
Une déclaration d’AT a été faite auprès de la médecine du travail par l’agent et le 
médecin a également fait un arrêt au titre d’un AT. 
La Direction a de suite détaché un vigile pour notre protection mais seulement pour le 
Jeudi 5 et Vendredi 06/10/2017.  
L’ensemble de l’équipe de l’agence demande la présence constante d’un vigile comme 
il y en a dans les autres administrations CAF et CPAM.  
Les agents demandent également que les conversations soient enregistrées (après 
accord de l’assuré), comme à la plateforme téléphonique, afin que le recours au 
Tribunal soit valable et peut être ainsi dissuader les insultes et autres violences 
verbales qui deviennent de plus en plus fréquentes en accueil du public. 
Que répond la direction? 

 

8 – Au regard des règles de procédure pénale, la CARSAT ne peut pas 
porter plainte, seule la victime peut porter plainte. Néanmoins, des 
dispositifs d’accompagnement existent pour soutenir et accompagner les 
salariés victimes d’incivilités de la part des assurés : 

- Accompagnement humain avec l’intervention du SST, la proposition de 
services du chargé de santé au travail et pro consult 

- Accompagnement procédural : lorsqu’un salarié porte plainte en 
pareille situation, la CARSAT prend attache auprès d’un avocat afin que 
le collaborateur soit accompagné et assisté tout au long de la 
procédure et prend en charge les frais d’honoraire et de procédure. Le 
département des relations sociales est par ailleurs à disposition du 
salarié. 

 
Dans le cas d’espèce, la CARSAT a d’ores et déjà pris attache auprès d’une 
avocate au Barreau de Saint Etienne pour accompagner l’agent qui en est 
informé. 
 
Un agent de sécurité sera présent à l’agence jusqu’au 20 octobre, délai qui 
devrait permettre, si aucun autre incident n’est survenu depuis l’agression 
initiale, de considérer que la situation ne se reproduira pas. 
 
Pour ce qui est de l’enregistrement des appels entrants, une solution 
technique existe. 
La centralisation des appels entrants sur le 3960 peut permettre, via une 
modalité offerte par ATOS, d’enregistrer une conversation en appuyant 
simplement sur une touche du téléphone lors de la conversation. 
Une expérimentation du procédé est prévue début 2018. 

9/ Avenant au contrat de travail/ Télétravail: 
 
A l’occasion d’une intervention de la CGT auprès de la direction sur la présence 
inopportune, dans l’avenant proposé à la signature des agents, d’un paragraphe 
supplémentaire restreignant le bénéfice de l’HV, la direction a pris la décision de 
récupérer les documents non conformes et de renvoyer un avenant dans les règles au 
personnel concerné. 
A cette occasion, nous avons appris que des agents ayant adopté nouvellement un 
contrat en télétravail avaient commencé leur activité sans avoir signé le moindre 
avenant et n’étaient pas au courant qu’ils devaient le faire. 

9 –  
 

Les avenants initiaux ont tous été adressés aux agents fin septembre. 
 
Les avenants initiaux de 2015 précisaient dans l’article 2 : 
 
" le télétravailleur réalise ses missions dans le respect des obligations 
légales et conventionnelles en vigueur ( temps de repos ,ARTT du 10-7-
2001…) et conformément aux horaires de travail habituels de l'organisme ( 
horaire hebdomadaire et amplitude maximum quotidienne autorisée ), en 
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De plus, les agents qui renouvelaient leur demande et qui, du coup, se sont penchés 
un peu plus sur le texte qu’ils avaient signé, ont constaté que les modifications liées à 
la décision unilatérale du DG, ne figuraient pas, les anciens horaires étant toujours 
indiqués. 
Quand la direction aura-t-elle régularisé toutes ces situations? 
Les cadres de management ont-ils eu une formation relative à la mise en œuvre du 
télétravail? 

 

tenant compte d'un temps de pause déjeuner au moins égal à celui en 
vigueur à la CARSAT -RA" 
 
Il n'y a donc pas lieu de les modifier.  
 
Les managers ont participé à la formation « LE MANAGEMENT DU 
TELETRAVAIL » les 13 et 15 septembre 2017. 

 
 
 
 

10/ Tâches et missions des CIB 
 
Peut-on avoir le détail des tâches, missions, et objectifs de l’ensemble des CIB de la 
Carsat? En effet, il n’existe pas de référentiel particulier pour les CIB et, lors des 
EAEA, le référentiel retenu est celui du niveau 6 générique. 
Nous avons un tronc commun lié aux tâches de N6 et ensuite, beaucoup d’activités 
différentes se rajoutent. 
En termes de charges de travail, de plus en plus de missions sont confiées aux CIB et 
le Help Desk leur renvoie de plus en plus de tâches. 
Aussi, nous souhaiterions savoir de façon un peu plus précise quelles tâches relèvent 
de notre métier. 

 

10 - Il est rappelé que la création des CIB a reposé sur la 
nécessité  d'identifier dans chaque branche un interlocuteur dédié en charge, 
sur site, des demandes informatiques (gestion du matériels, application 
etc…) et de faire le lien avec les services de la DSI (les demandes évoluant 
en fonction des besoins de la branche).  
S'agissant d’une mission supplémentaire s'inscrivant en sus du périmètre 
d'activités initial, l'activité de CIB ne correspond pas, de fait, à un emploi 
(pas de référentiel). 
 
Il est précisé que la DSI réunit l’ensemble des CIB occasionnellement, pour 
les informer en cas de changements (architecture …). 
 

11/ Droit d’expression des salariés (suite) 
 
Le mois dernier les élus ont écrit à la direction : “Dans la rubrique du portail intranet 
“Mes droits et mes devoirs", le droit d’expression des salariés”, la direction évoque un 
dispositif de 3 réunions annuelles organisées au sein de chaque branche. 
Les élus font valoir que ces réunions n’ont plus cours depuis ces dernières années à la 
CARSAT et que, dès lors, les salariés ne peuvent plus s’exprimer collectivement et 
directement sur le contenu, les conditions d'exercice et l'organisation de leur travail, 
comme la loi le prévoit [...]”. La direction a répondu que “les dispositions légales sur le 
sujet sont toujours en vigueur au sein de la CARSAT, contrairement aux affirmations 
portées dans la question.”  
Les élus CGT ont voulu en savoir plus en demandant des précisions sur les consignes 
appliquées : il s’avère que ces réunions sont facultatives, leur organisation étant 
laissée au libre choix des managers sans toujours en référer à leur équipe (on peut en 
témoigner). Les élus nuancent donc leur affirmation du mois dernier : les réunions 
permettant l’exercice du droit d’expression des salariés n’ont plus cours dans certaines 
unités de travail depuis ces dernières années à la CARSAT.  
Que compte faire la direction ? 

 

11 – Dès lors qu’un collaborateur souhaite s’exprimer dans le cadre du 
droit d’expression, il doit en faire la demande à son manager qui est tenu 
d’organiser une réunion dans ce cadre. 

12/ Service Social de Valence: 
 
Deux assistantes sociales sont parties dans le cadre d’un CET avec un départ effectif à 

12 - Compte tenu des dates de départ en retraite effectif (2018), la Direction 
ne peut procéder actuellement aux recrutements. Ceux-ci seront étudiés en 
2018 en lien avec les modalités contenues dans le nouveau CPG. 
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la retraite en mars 2018 pour l’une et juin 2018 pour l’autre. 
La direction peut-elle nous dire quand les remplacements de ces agents seront 
effectués? 

 

13/  Poste vacant de cadre adjoint Service Social  /Rhône: 
 
La direction peut-elle nous dire si une décision a été prise à la suite de l’appel de 
candidature et si oui, est-ce un candidat en interne et quand le candidat retenu 
prendra-t-il  ses fonctions? 

 

 
13 – La Direction précise que les entretiens de recrutement ont eu lieu 

semaine 41, la décision devrait intervenir dans les prochains jours. 

14/ Bâtiment de Park Avenue: 
 
La Direction a répondu le mois dernier à notre question, au sujet des blocs autonomes 
d’éclairage de secours situés dans les parties communes, qu’elle avait fait des 
signalements à la Régie. 
Néanmoins, une nouvelle intervention était prévue ainsi qu’une vérification complète. 
La régie a-t-elle répondu aux demandes de la direction? Si oui, les réparations sont-
elles faites, sinon quelles sont les mesures  prises car il s’agit de la sécurité du 
personnel dans ce bâtiment et il est nécessaire d’être réactif? 

 

14 – L’ensemble des BAES défectueux ont été remplacés. 
Le relamping des communs a été réalisé sur l’ensemble des paliers hormis 
au 1

er
 et 2eme.  

Un interrupteur sera à remplacer au niveau des escaliers entre le RDC et le 
1

er
 étage.  

 
 

15/  Service Social de Grenoble: 
 
Le nouveau directeur de la CPAM de l’Isère a-t-il été nommé et si oui, la CARSAT a-t-
elle pris contact pour les locaux du Service Social ainsi que pour l’obtention de places 
de parking? 

 

15 - Le nouveau Directeur de la CPAM de l’Isère n’est à ce jour pas nommé. 

16/ Agence retraite de Villefranche: 
 
Le mois dernier, la direction avait répondu  que la Régie allait faire intervenir une 
société pour l’étanchéité des châssis des fenêtres, le propriétaire refusant de les 
changer. Cette intervention a-t-elle été effectuée? 

 

16 – La société est intervenue une première fois fin septembre et a fait des 
constats. Suite à cela, une intervention est prévue cette fin de semaine afin 
de calfeutrer les défauts d’étanchéité constatés en septembre. 

Une nouvelle intervention aura lieu prochainement un jour de vent afin de 
repérer les fuites. 

 

17/Agence Retraite de Bourgoin 
 
Les TCR de cette agence sont en souffrance. Au mois de septembre, il y a eu une 
surveillance accrue de leur activité, à savoir début septembre il leur a été demandé de 
bien vouloir compléter un tableau de suivi de leur production chaque jour, la DAR 
pourrait-elle expliquer si seule l’agence de Bourgoin était concernée ? Et si oui 
pourquoi ? 
 
De plus, suite à l’incident du mois de mai, y-a-t-il eu discrimination de la part de 
l’équipe de Bourgoin à l’encontre de notre collègue ? Il semblerait que oui. 
Lors d’une réunion, notre responsable a lu la note sur la discrimination (disponible sur 
le portail) qu’elle nous avait au préalable distribuée à chacune. A l’issue de cette 
réunion, les agents étaient consternés et assommés par le discours tenu... 

17 - La Direction précise que le tableau de suivi évoqué était en fait la 
matérialisation du suivi des plans d’actions mis en place durant le mois de 
septembre afin de maitriser les stocks. 
Il est indiqué que toutes les structures de la SDR ont été amenées à mettre 
en place et suivre des plans d’actions durant cette période. 
 
La Direction indique par ailleurs que le responsable d’agence est tout à fait 
dans son rôle lorsqu’il intervient auprès de son équipe pour évoquer les 
règles de vie communes et rappeler les règles juridiques concernant  des 
problématiques aussi importantes que les discriminations en milieu de 
travail. 
 
Concernant le rattachement de communes supplémentaires à l’agence 
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La charge de travail de cette agence est considérable depuis qu’un grand nombre de 
communes leur a été ajouté (nombre de communes toujours non précisé par la DAR 
malgré un message d’une élue DP datant du 24/07/2017 envoyé à Mme Sanchez), les 
TCR sont découragés, ils ont l’impression que malgré l’investissement quotidien, rien 
ne va et ne satisfait la hiérarchie, travailler dans ces conditions de stress impacts 
fortement les agents en termes de santé et de risques psycho sociaux et ce malgré 
l’aide organisée par la DAR…  
 
Que répond la Direction à cette équipe ? 

depuis le 1
er

 octobre 2016, une étude est en cours afin de faire un bilan sur 
la charge de travail induite par ce transfert. 
 
En tout état de cause, la charge et les conditions de travail de l’agence sont 
suivies attentivement par la Direction qui, comme indiqué dans la question, 
met régulièrement en place des mesures d’aide à cette structure.  
 
Pour rappel : un TCR de Villeurbanne a été muté à l’agence par anticipation 
depuis mai 2017, un renfort à terme de 2 TCR en cours de formation D’FI est 
prévu, un CDD est affecté à l’agence depuis septembre 2017,  150 dossiers 
ont été mutualisés avec d’autres structures en 2017. 
 

18/ DAS/DPSB : 
 
Le DPSB fait part de sa souffrance au travail de part : 
- Le flux de traitement, 
- L’augmentation de l’exigence des procédures et contrôles avant mise en paiement, 
- La non reconnaissance des agents de ce secteur. 
De plus, l’adjointe leur rappelle que « des robots pourraient faire leur travail », n’est-ce 
pas de la déshumanisation ? Du rabaissement des agents de ce secteur ? 
La fonction de Technicien-Conseil chargé de la facturation a profondément changé, les 
missions sont en éternelle augmentation sans aucune reconnaissance, ni 
compensation financière. 
Le bien–être et les conditions de travail s’en trouvent profondément dégradés, les 
arrêts maladies sont de plus en plus fréquents. 
Que compte faire la direction face à cette situation ?  

 

18 - Une réunion d’échanges avec l’équipe sera organisée avec  la Direction 
afin de faciliter l’échange et de définir un plan d’actions. 
 
Par ailleurs, afin de consolider les travaux de fin d’année, il a été sollicité un 
CDD, demande qui sera examinée dans la cadre plus général des besoins 
exprimés dans les branches. 

19/ Réorganisation de la DACF/poste de cadre: 
 
Lors de cette réorganisation, il a été annoncé une création de poste de cadre au 
Département Carrière. Or, nous constatons que ce poste n’a pas fait l’objet d’un appel 
de candidature puisque la direction avait déjà fait son choix, excluant d’office d’autres 
candidats potentiels qui auraient pu correspondre au poste. En effet, les postes de 
manager ne nécessitant plus une technicité dans les postes à pourvoir, cela aurait pu 
favoriser une évolution de carrière et une cascade pour les  agents de base. 
Par ailleurs, la direction parle de création de poste, alors que candidat avait déjà un 
poste de cadre. Aussi, s’agit-il d’une vraie création de poste ou d’une revalorisation du 
poste qu’il occupait. Et si c’est une vraie création, que devient son ancien poste? 
De plus, la direction en ne respectant pas la procédure habituelle des appels de 
candidatures normalement portés à la connaissance de tout le personnel, remet en 
cause  les accords signés avec les Organisations Syndicales. Enfin, elle alimente le 
sentiment que la direction fait ce qu’elle veut et qu’elle pratique le choix du roi. 
La Direction va sûrement nous répondre qu’elle prend ses responsabilités et qu’elle 
assume ses choix. Mais elle devra assumer aussi le risque qu’elle prend de fragiliser la 
paix sociale. 

19 – La création d’une nouvelle unité au sein du département Contrôle a 
permis le repositionnement d’un manager dont le poste a été supprimé dans 
le cadre de la réorganisation de  PANDA. Il s’agit d’une situation 
exceptionnelle. 
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20/ Réorganisation de la DACF/Postes de contrôleurs: 
 
Sur la note de la réorganisation, il est fait mention de 75 postes de contrôleurs. 
Mais, après comptage sur l’organigramme de la réorganisation, on ne comptabilise que 
74 postes.  
Qu’est devenu ce 75ème poste? 
Tous les postes vacants au Contrôle ont-ils été ou seront ils remplacés? 

 

20 – Tous les postes vacants au contrôle sont remplacés. Un poste est en 
cours de recrutement. L'agent muté d'un autre organisme devrait prendre 
ses fonctions mi-novembre. Un autre recrutement a été réalisé mais l'agent 
prendra ses fonctions à l'agence d'Annecy en mars 2018 en accord avec la 
Direction de l'Assurance Retraite. 

 

21/ Service PANDA: 
 
Certains salariés du service STFP ont le sentiment d’avoir très rarement des points de 
compétence. Ils demandent donc à la direction s’ils peuvent avoir le détail des 
attributions pour cet exercice pour chaque secteur, Service Liaison Correspondance, 
Service GED, Service CAPTURE, Service  STFP. 
De plus, combien d’agents ont eu 3 pas de compétence en 5 ans? 

 

21 – La direction précise que les points de compétences sont attribués en 
fonction de critères objectifs et d'éléments d'analyse quantitatifs et 
qualitatifs. 
 
L’accord NAO a été respecté au sein de ces services, les informations tant 
individuelles que collectives ont en effet été réalisées.  

 
 

22/ Agence de St Etienne: 
 
Les agents demandent quelle est la finalité du chronométrage de leurs tâches? En 
effet, cette activité prend du temps, comme beaucoup d’autres qui sont périphériques 
au métier, et réduit encore le temps de production. 
Les agents ne comprennent pas puisque la pression sur la production est énorme et ils 
estiment que cette nouvelle consigne, comme beaucoup d’autres qui les éloignent du 
métier, est paradoxale avec cette pression commandée la Direction.  
Quelle est sa réponse? 

 

22 – La Direction précise que ces mesures de temps sont faites dans le cadre 
de la mise à jour par la CNAV de l’Indicateur Composite de la Branche 
Retraite (ICBR). 

 

 
23/ Permanence de l’Assistante Sociale du Personnel : 
 
A la suite de la question de la CGT en septembre, la Direction avait répondu qu’elle 
était d’accord sur le principe de permanence à l’Atrium et Aubigny. Où en est 
l’organisation de ces permanences? 

 

23 – En date du 9 octobre dernier, l’ensemble des agents de l’Atrium et Be 
ont été informés, par courriel, des dates et lieux de permanence de Mme 
BIDOLET, assistante sociale du personnel. 

Mme BIDOLET sera ainsi présente en salle H, au RDC de l’Atrium : 
- Mercredi 11/10 AM 
- Lundi 6/11 matin 
- Mardi 21/11 matin 

 
Le même jour, le personnel d’Aubigny a reçu un courriel l’informant des 
permanences de Mme BIDOLET en salle Berlioz au 1

er
 étage les : 

- Mercredi 18/10 AM 
- Mercredi 15/11 matin 

 
24/ Bâtiment Park Avenue : Sécurité 
 
Que se passe-t-il si un agent tombe dans les escaliers à 18h30 sachant qu’il n’y a plus 
de rondes de sécurité ? 

24 - Concernant l’éventualité où un agent chute dans un escalier à 18h30, il 
n’y a pas de solution sauf le passage d’un rondier chaque soir pour fermer le 
site. 

 
Un relamping a été réalisée le 16 octobre 2017. 
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En effet, il semblerait qu’il n’y ait pas de lumière sur le palier, ni dans les escaliers du 
1er étage. 

 

 
25/ Bâtiment Park Avenue : propreté 
 
Nous avons pu nous même constater l’extrême saleté des vitres. Parfois, cela fait 
baisser grandement le niveau de luminosité des pièces (voir par exemple 1er étage 
bureau 125). Un nettoyage est-il prévu ? 

 

25 – Le nettoyage des vitreries extérieures est du ressort de la régie qui a 
  diligentée une entreprise dont l’intervention est prévue courant novembre. 

 
Simultanément, les vitreries intérieures seront faites. 

26/ Bâtiment Park Avenue : vestiaires pour le personnel 
 
Plusieurs personnes nous ont fait part du regret de ne plus avoir les vestiaires inter-
étages dont ils disposaient à Flandin. Serait-il possible d’en récupérer quelques-uns ? 

 

26 – L’implantation de vestiaires n’est pas envisageable aujourd’hui pour les 
raisons suivantes : nombre insuffisant de vestiaires par rapport aux effectifs, 
les surfaces libres sont réservées en prévision de réaménagement. 

 

27/ Bâtiment Park Avenue : douches 
 
Le personnel est satisfait de pouvoir disposer de douches. Cependant, il souhaiterait 
que celles-ci soient pourvues d’un verrou pour pouvoir fermer de l’intérieur. 
Quand cette amélioration sera-t-elle effective ? 

 

 
27 – Le Patrimoine prend en compte la demande. 

28/ Bâtiment Aubigny : Sécurité 
 
La porte couloir pare-feu à l’extrémité Est au 3ème étage n’a pas de poignées. 
Pouvez-vous en faire installer une ?  
De plus, la porte de l’équipe Ressources et Hébergement couloir extrémité Est 3ème 
étage  est difficile à ouvrir, pourriez-vous faire le nécessaire ? 

 

 
 
28 – Le Patrimoine prend en compte la demande. 

29/ Bâtiment Aubigny : Salle de convivialité 
 
La salle de convivialité de la partie Est du 3ème étage est toujours encombrée 
(multiples cartons, chariot, sac de déchets…) et aucune table, siège ou autre élément 
de convivialité n’a été installé. Pouvez-vous faire le nécessaire ? 

 

 
29 – Effectivement, ce local est un lieu de stockage en zone tampon qui sera 
bientôt libéré et permettra au Patrimoine de l’aménager. 
Pour rappel, il y a une salle opérationnelle au même étage. 

 

 
30/ Bâtiment Aubigny : Propreté 
 
Au 3ème étage, il arrive souvent qu’il n’y ait plus de papier toilettes ni de papier pour 
s’essuyer les mains à partir de midi. Pouvez-vous faire le nécessaire ? 
Serait-il possible aussi de mettre en place un système de désodorisant intégré à la 
VMC, comme ce semble être le cas à l’Atrium par exemple. 

 

 
30 – Le réapprovisionnement des sanitaires d’Aubigny est assuré tous les 
soirs par l’entreprise de nettoyage de la CPAM. 
L’arrivée des nouveaux services a conduit à une surconsommation du 
papier. 
Une alerte a été faite à la CPAM à ce sujet. 
A compter du 1

er
 janvier 2018, ce marché est récupéré par la Carsat. 

 

31/ Bâtiment Aubigny : Micro-Ondes et frigos 
 
La population d’Aubigny a changé et utilise beaucoup plus le réfectoire le midi, le 

 
31 – Le réfectoire, les micro-ondes et les frigos sont propriétés de la CPAM. 
Seul le frigo en acier du rdc, près des machines à boissons, appartient à la 
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nombre de micro-onde est par conséquent insuffisant. De plus, les micro-ondes actuels 
sont vieillissants. De même, les frigos ne sont plus adaptés non plus à l’augmentation 
de leur utilisation. Pouvez-vous améliorer ces points? 

 

   Carsat. 

32/ Bâtiment Aubigny / Park Avenue / Atrium : Micro-Ondes et frigos 
 
D’une manière générale, pourriez-vous revoir les équipements micro-ondes et frigos 
sur l’ensemble de ces sites afin que le personnel puisse bénéficier de sa pause repas 
dans les meilleurs conditions ? 

32 - De nouveaux micro-ondes ont été achetés et positionnés dans les sites. 

33/Plateforme Téléphonique/Pics d’appel : 
 
A la question de la CGT en octobre concernant le bénéfice des modifications horaires 
pour le personnel de la Plateforme et les heures de pics d’appels, la direction a 
répondu qu’il n’y avait aucune évolution sur les constats : les pics l’après-midi restent 
décalés vers 15h au lieu de 14h constatés en 2016, information communiquée au 
personnel notamment depuis la décision du DG sur les modifications horaires. Une 
coïncidence sans doute… 
Pour autant, les pics d’appel sont une chose, les conditions de travail une autre. En 
effet, si le pic d’appel se décalait à 17h, est-ce que le personnel n’aurait plus le droit de 
sortir à 17h parce qu’il faut tenir l’objectif?   
Il faut quand même laisser la latitude aux agents de la PFT, comme pour le reste du 
personnel, de bénéficier des aménagements horaires. 
En effet, il est anormal que les agents de la Plateforme soient privés de ces avancées 
en raison des objectifs à tenir et nous demandons à la direction de réfléchir à une 
organisation qui assouplisse cette contrainte. Quelle est la réponse ?  

 

33 – La Direction ne peut que refaire la même réponse que celle qu’elle a 
apportée en février aux élus qu’elle a rencontrés et qu’elle a répété à 
plusieurs reprises, à savoir : 
- La PFS ferme à 17h et si de trop nombreux appels restent à prendre 
en charge par rapport aux effectifs présents, la ligne est fermée 15-30 
minutes avant pour ne pas que les communications durent au-delà de 17h 
- La PFS étant soumise aux impératifs de service de 9h à 17h, l’horaire 
variable est aménagé dans ce cadre avec les règles suivantes (qui sont des 
moyennes) : 

 Sur une semaine, maximum 2 fins de service à 17h et donc 3 jours 
avec fin de service entre 16h et 16h30 

 Au moins une fois par mois en HV en activité mail 
 
 

34/ Procédure à appliquer en cas de problèmes de santé: 
 
Le mois dernier, la direction répondait qu’une procédure était en cours de rédaction par 
le Département Sécurité et le Service de Santé au Travail pour l’Atrium. Cette 
procédure sera-t-elle bientôt effective ? 

 

34 – Cette procédure est en cours de relecture au sein du service de santé 
au travail. 

35/ Charge de Travail des Référents Techniques : 
 
En Septembre, dans une question concernant les différentes activités de ces agents, la 
CGT avait mis l’accent sur leurs conditions de travail avec une charge de travail très 
élevée. Nous lui avions aussi demandé de prendre des mesures pour alléger cette 
masse de travail afin de préserver leur santé en termes de charge mentale.  
La Direction n’a pas répondu à cette partie de la question et nous lui demandons 
aujourd’hui quelle est sa réponse ? 

35 - La Direction indique que la nomination de 5 nouveaux référents 
techniques depuis septembre est une mesure conséquente qui va permettre 
de facto d’alléger la charge des référents, notamment de proximité. 
Par ailleurs, une étude concernant leurs activités et charges de travail est en 
cours dans le cadre de la réorganisation de la DAR. 

36/ Porte d’entrée de Park Avenue : 
 
Pour répondre à une question de la CGT en septembre sur la lourdeur de la porte, la 
Direction a répondu qu’une intervention serait demandée à la Régie, compte tenu que 
cette porte est située dans les parties communes.  

36 – Le Patrimoine va relancer la Régie. 
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Quelle est le résultat de cette intervention ? 
 

37/ Agence de St Etienne : 
 
En réponse à la question de la CGT en septembre, la direction a répondu qu’elle 
étudierait la possibilité d’organiser la mise en sécurité des chèques déjeuner lors de 
situations exceptionnelles durant lesquelles aucun cadre n’est présent à l’agence. 
Où en est cette réflexion ? 
 

37 - Les titres-restaurant ne peuvent être réceptionnés que par une 
personne disposant d’une délégation l’autorisant à réceptionner le service 
fait. Cette délégation est accordée par le Directeur Général et est 
consultable dans l’applicatif Design.  
Le transporteur dispose de la liste des agents autorisés à réceptionner les 
titres-restaurant. 
Pour des raisons de continuité de service, 2 personnes minimum par site 
extérieur doivent disposer de cette délégation.  
En cas d’absence de ces personnes au moment de la livraison, elles 
doivent se charger de suivre les nouveaux essais de livraison par le 
transporteur lequel procède à de nouvelle tentative de livraison et à défaut 
retourne les titres-restaurant à la société UP. Dans ce dernier cas le pôle 
trésorerie du DCF alerté demande une nouvelle livraison. 

 

38/Agence Part Dieu 

Les agents de l’Agence Part Dieu s’interrogent sur leur future localisation à la fin des 

travaux de Flandin. La direction peut-elle rassurer les agents sur ce point ? 

 

38 – Dans le cadre du Plan Immobilier, l’Agence Part Dieu sera implantée au 
rez de chaussée du bâtiment Aubigny. 

 

39/ Liquidation Atrium: secteur Italie 
 
Dans un bureau de deux personnes au 1

er
 étage de l’Atrium , les agents souhaitent 

qu’on diminue la luminosité du plafond afin d’être moins fatiguée visuellement. 
La Direction peut-elle faire le nécessaire ? 
Dans un autre bureau du secteur Italie, une lampe de bureau est cassée et ne possède 
plus d’éclairage. 
Est- il possible de la remplacer très rapidement afin que les deux agents présents 
n’aient pas besoin d’allumer la lumière du plafond ? 
 

39 - Une demande va être faite aux électriciens pour intervenir : suppression 
d'un pavé d'éclairage envisagé, des tests avec des agents sur place seront 
effectués (intervention première quinzaine de novembre) 
 
Le DCAM est en charge de la distribution des lampes de bureau. 

40/ Toilettes hommes 1
er

 étage de l’Atrium 
 
La lumière est cassé au -dessus de l’urinoir et  il manque une lunette de WC dans une 
des deux toilettes. 
 
La direction peut-elle faire remédier aux problèmes ? 
 

40 - Le Patrimoine prend en compte. 
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C.F.D.T.  

Concernant les appels de postes, nous souhaiterions savoir pour les postes suivants 
: Combien de candidats ont postulé en interne et en externe, en distinguant les 
hommes et les femmes ? Combien ont été reçus ? Si la Direction de la Branche a 
transmis sa ou ses propositions à la Direction Générale ? Si la décision est prise par le 
Directeur Général, la date d’affectation et si le candidat retenu est un homme ou une 
femme interne institution ou externe?  

Nous demandons à la Direction de nous préciser la date effective de prise de poste 
du candidat retenu et si un candidat interne a été retenu, de nous préciser de quel 
secteur il/elle est issu(e), si le poste laissé vacant va être remplacé et dans l’affirmative 
le N° d’appel de poste. 

 

 

A. Direction de l’Agence Comptable et Financière 

 

 

1. Appel de candidatures Internes 66/2016 – 3 Agents Retraites Contrôleurs 

–  H/F – La Direction de l’Agence Comptable et Financière – Département 

Contrôle National – Niveau 4 – Coeff. 240/377 + 4% technicité + 5% prime 

de responsabilité – A pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – 

Date limite de réception 07/11/16 

Lors des DP de novembre 2016 la Direction nous précisait « Le PARH a 

réceptionné 4 candidatures internes (4F). A ce jour le processus de 

recrutement est toujours en cours ». 

En décembre « Le processus de recrutement est toujours en cours : aucun 

entretien n’est programmé à ce jour ». 

En janvier « La Direction a retenu une candidate interne qui a pris ses 

fonctions le 2 janvier dernier. Deux des trois postes demandés ont été déclarés 

infructueux ». 

En févier  

«  Sur 3 appel de candidature lancés : 

- 1 poste a été pourvu le 02/01/2017 par TCR 

- 1 appel a été annulé 

- 1 appel a été infructueux : compte tenu des prévisions pour 2017, il n’est pas 

prévu à ce jour de relancer un appel de candidature. 

Le TCR sera remplacé à l’issue de la formation D’FI qui est en cours. 

En mars « La Direction indique que s’agissant d’une période transitoire, la 

charge de travail est répartie  sur tous les agents de la structure. Elle précise 

qu’en cas de besoin une mutualisation globale de la charge sur toute les 

structures de la SRD est opérée » 

1 – Tous les postes vacants au contrôle sont remplacés. Un poste est en cours 
de recrutement. L'agent muté d'un autre organisme devrait prendre ses 
fonctions mi-novembre. Un autre recrutement a été réalisé mais l'agent 
prendra ses fonctions à l'agence d'Annecy en mars 2018 en accord avec la 
Direction de l'Assurance Retraite. 
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En mai « la Direction confirme la réponse apporté le mois dernier » 

En juin alors que nous interrogions la Direction sur la durée de la période 

transitoire, la réponse suivante nous a été apportée : 
« La Direction confirme à nouveau les éléments apportés les mois derniers :  
- Le TCR sera remplacé à l’issue de la formation D’FI qui est en cours  
- La charge de travail est répartie sur tous les agents de la structure ; en cas 
de besoin, une mutualisation globale de la charge sur toutes les structures de 
la SRD est opérée » 
En juillet « La formation D’Fi prendra fin en décembre 2018 ». 
En septembre « La direction confirme sa réponse du mois dernier. Le TCR 
sera remplacé à la fin de la formation D’FI ». 
 
Ce poste est vacant depuis près d’un an et les charges y afférant sont 
réparties depuis cette date sur les agents de la structure. De plus le 
déménagement a occasionné une période d’adaptation, ce traduisant par un 
retard cumulé. Enfin un des trois postes a été annulé. 
Les élus CFDT demandent à la Direction de prendre toutes les mesures 
nécessaires afin de soulager au plus vite les agents de ce secteur.    

 

2. Appel de candidatures Internes 70/2017 – 1 Cadre Technique en Gestion 

Financière – H/F – La Direction de l’Agence Comptable et Financière – 

Département Comptable et Financier – Niveau 6 – Coeff. 315/512 – Statut 

Employé – Définitivement vacant –  A pourvoir immédiatement – Date 

limite de réception 29/05/2017. 

Lors de la réunion des DP de juin a Direction nous a répondu « Le PARH a 

réceptionné :  
2 candidatures internes (1H/1F)  
1 candidature institutionnelle (1H)  
10 candidatures externes (5H/5F)  

L’étude des candidatures est actuellement en cours. » 
En juillet « Les entretiens sont actuellement en cours ». 
En septembre « Le processus de recrutement est toujours en cours ». 
 
Le poste étant vacant depuis mai 2017, la Direction a-t-elle terminée les 
entretiens et un(e) candidat(e) a-t-il (elle) été retenu(e) ? 
Qui assure la charge de travail pendant les congés ? 

 

2 - Appel n° 70/2017 : Le candidat retenu a pris ses fonctions le 4 septembre 
2017. 

3. Appel de candidatures Internes 89/2017 du 17/07/2017 (UCANSS n° 

NVHADD04927) – 2 Agents Retraites Contrôleurs –  H/F – La Direction de 

l’Agence Comptable et Financière – Département Contrôle National – 

Niveau 4 – Coeff. 240/377 + 4% technicité + 5% prime de responsabilité – 

A pourvoir immédiatement – Définitivement vacant – Date limite de 

réception 07/08/2017. 

3 - Appel n° 89/2017 : la deuxième candidate externe prendra ses fonctions le 13 
novembre. 
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Lors des D.P.  de septembre 2017 la Direction nous précisait « Une candidate 
interne est retenue. Pas de date de prise de fonction à ce jour ».  

 

La Direction a-t-elle plus d’information à ce jour sur la date de prise de fonction 

de la candidate retenue ? 

Le poste laissé vacant sera t-il remplacé ? 
Si non, qui assure la charge de travail du poste laissé vacant ? 

 

4. Appel de candidatures Internes 90/2017 du 17/07/2017 – 1 Responsable 

de Service –  H/F – La Direction de l’Agence Comptable et Financière – 

Service Gestion des Comptes Retraites – Niveau 7 – Coeff. 360/587 – 

Filière Management – A pourvoir au 15/09/2017 – Définitivement vacant – 

Date limite de réception 07/08/2017. 

 
Lors des D.P. de septembre 2017 la Direction nous précisait « Le candidat 
interne retenu prendra ses fonctions le 25 septembre 2017 ». 

  

Le poste laissé vacant sera t-il remplacé ? 

Si non, qui assure la charge de travail du poste laissé vacant ? 
 

4 - La création de ce poste de responsable de service ainsi que la suppression 
des deux postes d'adjoints du service GCR étaient intégrés au projet de 
réorganisation du département Panda. Une remise à plat et une nouvelle 
répartition des activités ont été prévues dans ce cadre. 

 

5. Appel de candidatures Internes 93/2017 du 25/07/2017 (UCANSS n° 

NVHADD05228) – 1 Gestionnaire Comptable et Financier –  H/F – La 

Direction de l’Agence Comptable et Financière – Département Comptable 

et Financier – Pôle Flux Métier – Niveau 4 – Coeff. 240/377 (statut 

employé) – A pourvoir dès que possible – Définitivement vacant – Date 

limite de réception 15/08/2017. 

 
Lors des D.P. de septembre 2017 la Direction nous précisait « Les entretiens 
sont actuellement en cours ».  
 

La Direction a-t-elle terminé les entretiens et une décision a-t-elle été prise ? 
 

5 - Appel n°93/2017 : un candidat externe a été retenu. Il prendra ses fonctions 
le 23 octobre 2017. 

6. Appel de candidatures Internes 94/2017 du 25/07/2017 – 1 Contrôleur 

Action Sociale –  H/F – La Direction de l’Agence Comptable et Financière 

– Département Contrôle Spécialisé – Niveau 4 – Coeff. 240/377 (statut 

employé) + 5% prime de responsabilité – A pourvoir à compter du 1
er

 

septembre 2017 – Provisoirement vacant – Site ATRIUM – Date limite de 

réception 15/08/2017. 

 
Lors des D.P. de septembre 2017 la Direction nous précisait « Le candidat 

6 – Le candidat retenu est un candidat interne. Aucun poste n’a été lancé pour 
le remplacement du candidat retenu.  
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retenu a pris ses fonctions le 18 septembre 2017 ». 
 
S’agit-il d’un candidat externe, institution ou interne ? 
Dans le cas d’un candidat interne, un appel de poste sera-t-il lancé pour le 
poste laissé vacant ? 

 

7. Appel de candidatures Internes 100/2017 du 11/08/2017 – 3 Techniciens 

Gestion des Comptes Retraite –  H/F – La Direction de l’Agence 

Comptable et Financière – Service Gestion des Comptes Retraite du 

Département Paiement Numérisation Distribution Archivage – Niveau 3 – 

Coeff. 215/337 – A pourvoir à compter du 18 septembre 2017 – CDI – 

Temps plein – Date limite de réception 01/09/2017. 

 
Lors des D.P.  de septembre 2017 la Direction nous précisait « Trois 
candidates internes ont été retenues. Aucune date de prise de fonction connue 
à ce jour ». 
 
Nous demandons à la Direction de nous donner la date de prise de fonction de 
ces trois postes ? 
S’agissant de candidates internes, les postes laissés vacant feront-ils l’objet 
d’un appel ? 

 

7 - Appel n° 100/2017 : Les 3 postes sont pourvus. Les candidates internes ont 
pris leurs fonctions le 2/10 dernier pour une et le 18/10 pour les deux autres. Les 
postes laissés vacants sont déjà remplacés ou en cours de recrutement. 

8. Appel de candidatures Internes 106/2017 du 25/08/2017 – 1 Responsable 

de Pôle –  H/F – La Direction de l’Agence Comptable et Financière – 

Département Contrôle – Niveau 6 – Coeff. 315/512 – A pourvoir 

immédiatement – Définitivement vacant – Date limite de réception 11/09/2017. 

 
Lors des D.P. de septembre 2017, la Direction nous précisait « Le PARH a 
réceptionné :  
6 candidatures externes (2H/4F)  
4 candidatures institutionnelles (1H/3F)  

3 candidatures internes (2H/1F) 

 

Les entretiens sont-ils terminés et un(e) candidat(e) a-t-il(elle) été retenu(e) ? 

 

8 - Appel n° 106/2017 : Le recrutement est toujours en cours. 

9- Secteur contrôle stocks 

 

La direction peut-elle nous préciser le stock de dossiers à contrôler concernant 

les droits propres, droits dérivés, et révisions ?  
 

 

2015 

9 – Au 19 octobre 2017, le stock s’élève à : 

- 2382 dossiers droits propres 
- 650 droits dérivés 
- 1000 révisions 
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La répartition des EJ est la suivante : 
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10. Appel de candidatures Internes 65/2017 – 1 Référent technique de 

l’Action Sociale – H/F – La Direction de l’Action Sociale – Département Vie 

Autonome à Domicile – Niveau 5A – Coeff. 260/432 – Statut Employé – 

Définitivement vacant –  A pourvoir immédiatement – Date limite de réception 

18/05/2017. 

 

Lors des DP de mai 2017 la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné 3 candidatures internes (1H/2F) 
En juin « le PARH a réceptionné :  
5 candidatures internes (3H/2F)  

L’étude des candidatures est actuellement en cours. » 
En juillet « Un candidat interne a été retenu. Aucune date de prise de fonction 
n’est connue à ce jour ». 
En septembre « Le candidat retenu a pris ses fonctions le 12 juin dernier ». 
 
Un appel de poste sera-t-il lancé pour le poste laissé vacant ? 
Si non qui assume la charge de travail du poste laissé vacant ? 

 

10 – Les postes de référent technique sont uniquement en interne et ne sont 
pas remplacés.  

11. Appel de candidatures Internes  87 du 10/07/2017 – (UCANSS N° 

NVHADD04872) - 1 chargé de mission en relation partenariales -  H/F - 

Direction de l'Action Sociale - Département Prévention Seniors et 

11 - Appel n° 87/2017 : La candidate interne prendra ses fonctions le 6 
novembre 2017. 



 
24 

Innovation Sociale – Niveau 5B – Coefficient 285/477 – Statut cadre - 

Définitivement vacant – A pourvoir immédiatement - Date limite de 

candidature le 31/072017 

 
Lors des DP de juillet 2017 la Direction précisait « Le PARH a réceptionné :  
5 candidatures institutionnelles (5F)  

7 candidatures externes (1H/6F) »  
En septembre Le processus de recrutement est toujours en cours. 
 
La Direction a-t-elle reçu d’autres candidatures ? 
Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 

 

12. Appel de candidatures Internes  108 du 07/09/2017 – (UCANSS N° 

NVHADD05994) - 1 Responsable de Département -  H/F - Direction de 

l'Action Sociale - Département Vie Autonome à Domicile  – Niveau 8 – 

Coefficient 400/635 – Filière management - Définitivement vacant – A 

pourvoir le 01/10/2017 - Date limite de candidature le 21/09/2017 

 
Lors des DP de septembre 2017 la Direction précisait « le PARH a réceptionné 
9 candidatures » 
 
Les entretiens ont-ils eu lieu et une candidature a-t-elle été retenue ?   

 

12 - Appel n° 108/2017 : le processus de recrutement est toujours en cours. 

13. Appel de candidatures Internes  112 du 19/09/2017 – (UCANSS N° 

NVHADD06212) - 1 Chargé de Mission Relation Inter Régimes -  H/F - Direction 

de l'Action Sociale - Département Prévention Séniors et Innovation Sociale  – 

Niveau 6 – Coefficient 315/512 – Statut cadre - Définitivement vacant – A 

pourvoir immédiatement - Date limite de candidature le 03/10/2017 

 
La Direction a-t-elle reçu des candidatures, H/F, Internes, Externes, Institutions 
et des entretiens ont-ils eu lieu ? 

 

13 - Appel n° 113/2017 : le PARH a réceptionné :  
 
28 candidatures externes (13H/15F) 
1 candidature interne (1H) 

14. Problème d’effectifs et de surcharge de travail au département Vie 

Autonome à Domicile  

Charges de travail en lien avec ARDH, ASIR, Asir renforcé. 

 

Nous demandons à connaître l’état du stock actuel des dossiers PAP et 

l’ancienneté du stock pour les mêmes types de dossiers ?  

 

14 –  
Stock au 13/10/2017 :  
 
OD :  
1ères demandes : 462 
 
PAP : 707 
 
Notifications de facture : 780 



 
25 

La direction peut-elle nous préciser le nombre de réclamations en instances en 

précisant les dates d’ancienneté ?  
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Courriers en instance : 82 (2 semaines). 

 

B. Direction de la Relation Clients  
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15. Appel de candidatures Internes 62/2017 (UCANSS n° 3216) – 1
er

 appel 

62/2016 (UNCANSS n° 23708) – 1 Chargé(e) d’Etude Marketing – H/F – La 

Direction de la Relation Client – Pôle Marketing – Département Markéting – 

Communication Clientèle  – Niveau 5B technique – Coeff. 285/477 – 

Définitivement vacant –  A pourvoir immédiatement – Date limite de réception 

16/05/2017. 

 

Lors des DP d’octobre 2016 la Direction nous précisait « A ce jour le PARH a 

réceptionné 18 candidatures au total dont : 

- 1 institution (1H) 

- 17 externes (12F/5H) 

L’étude des candidatures est en cours à ce jour ». 

En novembre 2016 « Le processus est en cours. Des entretiens doivent avoir 

lieu fin novembre ». 

En décembre 2016 «  A ce jour le processus de recrutement est toujours en 

cours » 

En janvier 2017 « L’étude des candidatures et le processus de recrutement sont 

toujours en cours à ce jour » 

En février « Aucune décision n’est prise à ce jour » 

En mars « Cet appel a été déclaré infructueux. Un nouvel appel sera relancé (en 

juin vraisemblablement) 

En mai la Direction nous a indiqué qu’un 2eme appel de candidature avait été 

lancé le 2/5/17 

En interne sur intranet et sur la bourse des emplois de l’UCANSS et en externe 

sur l’APEC. 62/2017 (UCANSS n° 3216) 

Elle nous précisait que « Le pôle administratif RH a réceptionné 34 candidatures 

externes (14H/25F) 
En juin « L’étude des candidatures est actuellement en cours. » 

En juillet « Les entretiens de recrutement sont actuellement en cours ». 
En septembre « La procédure de recrutement s’est achevée durant l’été et la 
personne retenue intègrera l’organisme le 02/10/2017 ». 
S’agit-il d’un candidat externe, institution ou interne ? 
Dans le cas d’un candidat interne, un appel de poste sera-t-il lancé pour le poste 
laissé vacant ? 

 

15 – La candidate retenue est une candidate externe. 
 

16.  Appel de candidatures internes  81 du 21/06/2017 (UCANSS n° 4339) – 2 

chargé(e)s d’étude juridiques – La Direction de la Relation Clients - 

Département Juridique – Service Recours Amiable et Recouvrement – 

Niveau 5B – Coefficient 285/477 - Statut Cadre – Filière Technique - Postes 

définitivement vacants- A pourvoir immédiatement – Date limite de 

16 - Appel n° 81/2017 : Aucune date de prise de fonction connue à ce jour. 
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candidature le 05/07/2017. 

 
Lors des D.P. de juillet 2017 la Direction nous précisait « Le PARH a 
réceptionné :  
1 candidature interne (H)  
3 candidatures externes (2H/1F) » 
En septembre « Deux candidates externes ont été recrutées. Aucune date de 
prise de fonction connue à ce jour ».  
 
Nous demandons à la Direction de nous donner la date de prise de fonction de 
ces deux  postes. 

 

17. Appel de candidatures internes  88 du 11/07/2017 – 1 Conseiller Clientèle 

– La Direction de la Relation Clients – Service Clientèle - Niveau 5A – 

Coefficient 260/432 – Statut Employé –Poste définitivement vacant – A 

pourvoir immédiatement – Date limite de candidature le 02/08/2017. 

 
Lors des D.P. de septembre 2017 la Direction nous précisait « Une candidate 
interne a été retenue et prendra ses fonctions le 16 octobre prochain ».  

 

Le poste laissé vacant sera t-il remplacé ? 
Si non, qui assure la charge de travail du poste laissé vacant ? 

 

17 – Le poste a été remplacé. 

C. Direction des Systèmes d’Information  

18. Appel de candidature interne 77/2017 du 15/06/2017 (UCANSS N° 

NVHADD04186 ) (APEC N°162407105W) – Un(e)Administrateur Infrastructure 

système web –  H/F – La Direction des Systèmes d’Information – Département 

Infrastructure – Niveau VI Informaticien – Coeff. 397/672– statut cadre- A 

pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – Date limite de réception 

29/6//17 

 
Lors des D.P. de juillet 2017, la Direction précisait «Le PARH a réceptionné :  
1 candidature interne (H)  
3 candidatures externes (2H/1F) » 
En septembre  « Le processus de recrutement est toujours en cours ».  
 
La Direction a-t-elle terminée les entretiens et a-t-elle prise une décision ? 

 

18 - Appel n° 77/2017 : Un candidat interne a été retenu. 

19.Appel de candidature interne 78/2017 du 15/06/2017 (UCANSS N° 

NVHADD04202) (APEC N° 162409453W) – 1 coordinateur centre de 

19 - Appel n° 78/2017 : Aucune date de prise de fonction connue à ce jour. 
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services informatiques de la branche retraite –  H/F – La Direction des 

Systèmes d’Information – Pôle pilotage et centre de services – Niveau VI 

Informaticien – Coeff. 379/672 – A pourvoir immédiatement – 

Définitivement Vacant – Date limite de réception 29/06/17 

 
Lors des D.P. de juillet 2017, la Direction précisait «Le PARH a réceptionné :  
1 candidature institution (H)  
7 candidatures externes (5H/2F) 
En septembre « Un candidat externe a été retenu. Aucune date de prise de 
fonction connue à ce jour. »  
 
La Direction peut-elle nous donner la date de prise de fonction à ce jour ? 

 

20.Appel de candidature interne  79/2017 du 15/06/2017 (UCANSS N° 

NVHADD04213) (APEC N°162409607W) – 1 intégrateur technique –  H/F – 

La Direction des Systèmes d’Information – pôle exploitation –  Service 

Transversalité Anticipation Normalisation -Niveau VI Informaticien – Coeff. 

397/672 – statut cadre - A pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant 

– Date limite de réception 29/06/17 

 
Lors des D.P. de juillet 2017, la Direction précisait «Le PARH a réceptionné :  
3 candidatures internes (3H)  
2 candidatures institution (2H)  
6 candidatures externes (5H/1F)  
Les entretiens sont actuellement en cours.  
En septembre «Le processus de recrutement est toujours en cours ».  
 
La Direction a-t-elle terminée les entretiens et a-t-elle pris une décision ? 

 

20 - Appel n° 79/2017 : Le processus de recrutement est toujours en cours. 

21.Appel de candidature interne 80/2017du 15/06/2017 (UCANSS N° 

NVHADD04217 ) (PÔLE EMPLOI) 

– 1 gestionnaire de production (analyste d’exploitation) linux–  H/F – La 

Direction des Systèmes d’Information – Pôle exploitation -Niveau IVA 

Informaticien – Coeff. 323/537 – statut employé – A pourvoir 

immédiatement – Définitivement Vacant – Date limite de réception 29/06/17 

 
Lors des D.P. de juillet 2017, la Direction précisait «Le PARH a réceptionné :  
 1 candidature interne (H)  
3 candidatures externes (3H) 
 En  septembre «Le processus de recrutement est toujours en cours ». 
  

21 - Appel n° 80/2017 : Un candidat externe a été retenu. Aucune date de prise 
de fonction connue à ce jour. 
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La Direction a-t-elle terminée les entretiens et a-t-elle pris une décision ? 
 

22.Appel de candidature interne 92/2017du 20/07/2017 (UCANSS N° 

NVHADD05134) – 1 Coordonnateur de Projets –  H/F – La Direction des 

Systèmes d’Information – Pôle Pilotage et Centre de Service – Service 

Pilotage/PMO – Niveau IV Informaticien – Coeff. 397/672 – Statut Cadre – A 

pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – Date limite de réception 

18/08/17. 

 
Lors de D.P. de septembre la Direction précisait «Le processus de recrutement 
est toujours en cours ». 
  

La Direction a-t-elle terminée les entretiens et a-t-elle pris une décision ? 
 

22 - Appel n° 92/2017 : Un candidat externe a été retenu. Il prendra ses 
fonctions le 27 décembre. 

23.Appel de candidature interne 96/2017du 02/08/2017 (UCANSS N° 

NVHADD05417) – 2 Chef de Projets MAO –  H/F – La Direction des 

Systèmes d’Information – Département Pilotage et Centre de Service – 

Niveau 8 – Coeff. 400/635 – Filière technique (Statut Cadre) – A pourvoir 

dès que possible – Définitivement Vacants – Date limite de réception 

23/08/17. 

Lors des D.P. de septembre la Direction précisait «Le processus de recrutement 
est toujours en cours ». 
 

La Direction a-t-elle terminée les entretiens et a-t-elle pris une décision ? 
 

23 - Appel n° 96/2017 : Les entretiens sont toujours en cours. 

 

D. Direction de l’Assurance Retraite 

 

24.Appel de candidatures Internes 36/2017 (UCANSS n° 2377) – Un(e) 

Responsable de l’Agence de Bourgoin – H/F – La Direction de l’Assurance 

Retraite – Sous-Direction des Retraites – Pôle Retraite Proximité 3 – Niveau 

7 – Coeff. 360/587 – Filière Management – Définitivement vacant –  A 

pourvoir au 1
er

 avril 2017 – Date limite de réception 6/04/17. 

 

Lors des DP de mai 2017 la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné  

- 3 candidatures institutionnelles (1H/2F) 

- 2 candidatures externes (21H/17F) 

- 6 candidatures internes (1H/5F) 

24 – La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier.  



 
30 

Les entretiens sont actuellement en cours » 

En juin « La candidate interne a pris ses fonctions le 15 mai 2017 » 
En juillet « La candidate retenue était issue de l’agence de Villeurbanne. Aucun 
appel de poste n’a été lancé pour son remplacement pour l’instant ». 
En septembre « La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier ».  
 
La Direction a-t-elle plus de précision à nous fournir à ce jour sur le 
remplacement du poste laissé vacant, et qui en assure la vacance ? 

 

25.Appel de candidatures Internes 46/2017 (UCANSS n° 2926) – 1 

Technicien Conseil Retraite– H/F – La Sous-Direction des Retraites – Pôle 

International –- Niveau 3 – Coeff. 215/337 - Définitivement vacant –  A 

pourvoir à compter du 30 juin 2017 – Date limite de réception 27/04/2017 

 

Lors des DP de mai la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné 79 candidatures.  

Les épreuves d’assessment sont actuellement en cours » 
En juin : Les épreuves d’assessment sont toujours en cours.  
En juillet « Les candidats retenus ont pris leur fonction le 3 juillet 2017 ».  
En septembre « Les candidats retenus sont 2 internes et 1 externe ». 
 
La Direction parle de 2 candidats internes et 1 externe retenus, alors qu’il s’agit 
d’un seul poste de technicien conseil retraite ? 
La réponse de la Direction ne concernerait-elle pas un autre poste 
Les deux postes laissés vacant, par les candidats internes retenus, ont-ils fait 
l’objet d’un appel à candidatures à ce jour ? 
Si oui, sous quel numéro ? 

 

25 – La Direction confirme que 3 candidats ont été retenus pour le Pôle 
International. 

 
Les postes laissés vacants ont été remplacés. Un poste dans le cadre des 

recrutements des téléconseillers et le deuxième sous le numéro 91/2017.  

26.Appel de candidatures Internes 51/2017 (UCANSS n° 2909) – 1 

Technicien Conseil Retraite Accueil – H/F – La Sous-Direction des 

Retraites – Pôle Proximité 2 – Agence Retraite de Valence – Niveau 3 – 

Coeff. 215/337 - Définitivement vacant –  A pourvoir à compter du 30 juin 

2017 – Date limite de réception 27/04/2017 

 

Lors des DP de mai la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné 35 candidatures.  

Les épreuves d’assessment sont actuellement en cours » 
En juin : Les épreuves d’assessment sont toujours en cours. 
En juillet « Les candidates retenues ont pris leurs fonctions le 30 juin 2017 ».  
En septembre « Les candidates retenues sont des candidates internes ».  
 
Le poste laissé vacant, par le candidat interne retenu, a-t-il fait l’objet d’un appel 
à candidature ? 

26 – Une erreur s’est produite dans la réponse du mois dernier. Il s’agit de 
candidats externes.  
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Si oui, sous quel numéro ? 
 

27.Appel de candidatures Internes 56/2017 (UCANSS n° 2978) – 1
er

 appel 

23/2017 – 1 Cadre Manager – H/F – La Direction de l’Assurance Retraite – 

Sous Direction Carrière et Déclarations – Département Offre de Service 

Multi-Activités – Niveau 5B – Coeff. 285/477 – Filière Management – Statut 

Cadre – Définitivement vacant –  A pourvoir immédiatement – Date limite 

de réception 10/05/17. 

 

Lors des DP de mai la Direction précisait « Cet appel a été déclaré infructueux, il 

a été relancé sous le numéro 56/2017 »  

Elle précisait « le pôle administratif RH a réceptionné 

- 11 candidatures institutionnelles (3H8F) 

- 24 candidatures externes (5H/19F) 

- 12 candidatures internes (1H/11F) 
En juin « L’étude des candidatures est actuellement en cours. » 
En juillet « Une candidate interne a été retenue. Aucune date de prise de 
fonction n’est connue à ce jour ». 
En septembre « Une candidate interne a été retenue. Le poste vacant n’est pas 
remplacé à ce jour ».  
 
La Direction a-t-elle plus de précision à ce jour sur le poste laissé vacant et qui 
en assure la vacance ? 

 

27 – La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier.  

28.Appel de candidatures Internes 63/2017 – 1 Expert Technique de 

Formation H/F Rattaché au Pôle Expertise – La Direction de l’Assurance 

Retraite – Département Pilotage et Expertise (DPE) – Niveau 5B – Coeff. 

285/477 – Statut cadre – Définitivement vacant –  A pourvoir 

immédiatement – Date limite de réception 17/05/2017. 

 

Lors des DP de mai 2017 la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné 4 candidatures internes (4F) 
En juin « Une candidate interne a été retenue. Aucune date de prise de fonction 
prévue pour l’instant. » 
En juillet la Direction réitérait sa réponse lors des D.P. de juin « Une candidate 
interne a été retenue. Aucune date de prise de fonction n’est connue à ce jour ».  
En septembre « La candidate retenue est issue de l’agence de Valence et a pris 
ses fonctions le 1er juillet 2017. Pas de remplacement de prévu pour l’instant ».  
 
Le poste laissé vacant, par le candidat interne retenu, a-t-il fait l’objet d’un appel 
à candidature à ce jour? 
Si oui, sous quel numéro ? 

28 – La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier.  
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29.Appel de candidatures Internes 64/2017 (UCANSS n° 3117) – 4 Référents 

Techniques Carrière et Déclarations – La Direction de l’Assurance Retraite 

– Sous Direction Carrière et Déclarations – Niveau 5A – Coeff. 260/432 – 

Filière technique – Définitivement vacants –  A pourvoir immédiatement – 

Date limite de réception 17/05/2017. 

 

Lors des DP de mai 2017 la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné 7 candidatures internes (7F) 

En Juin « l’étude des candidatures est actuellement en cours ». 
En juillet « Les entretiens de recrutement sont actuellement en cours.  
En septembre « Une candidate interne a été retenue et a pris ses fonctions le 
1er septembre dernier ».  

 

Le poste laissé vacant, par la candidate interne retenu, fera t-il fait l’objet d’un 

appel à candidature ?  
 

29 – Le poste laissé vacant n’est pas remplacé pour l’instant.  

30.Appel de candidatures Internes 66/2017 – 1 Référent Technique Retraite 

– H/F – La Direction de l’Assurance Retraite – Pôle Retraite Proximité 2 – 

Agence de Bourg en Bresse – Niveau 5A – Coeff. 260/432 – Statut Employé 

– Définitivement vacant –  A pourvoir 01/10/2017 – Date limite de réception 

19/05/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de juin, la Direction nous a indiqué « le PARH a 

réceptionné :  
2 candidatures internes (2F)  

L’étude des candidatures est actuellement en cours. » 
En juillet « Une candidate interne a été retenue. Aucune date de prise de 
fonction n’est connue à ce jour ». 
En septembre « La candidate retenue a pris ses fonctions le 1er septembre 
2017. Concernant le remplacement du candidat retenu, la Direction confirme la 
réponse apportée les mois précédent ». 
 

La Direction a-t-elle plus de précision à ce jour sur le remplacement du poste 

laissé vacant, un appel sera-t-il lancé ? 
 

30 – La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier.  

31.Appel de candidatures Internes 67/2017 – 1 Référent Technique Retraite 

– H/F – La Direction de l’Assurance Retraite – Pôle Retraite Proximité 3 – 

Agence d’Annecy – Niveau 5A – Coeff. 260/432 – Statut Employé – 

Définitivement vacant –  A pourvoir 01/10/2017 – Date limite de réception 

19/05/2017. 

31 – La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier.  
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Lors de la réunion des DP de juin, la Direction nous a indiqué « le PARH a 

réceptionné 2 candidatures internes (2f). L’étude des candidatures est 

actuellement en cours » 
En juillet «Une candidate interne a été retenue. Aucune date de prise de fonction 
n’est connue à ce jour ». 
En septembre « La candidate retenue a pris ses fonctions le 1er septembre 
2017. Concernant le remplacement du candidat retenu, la Direction confirme la 
réponse apportée les mois précédent ». 
 

La Direction a-t-elle plus de précision à ce jour sur le remplacement du poste 

laissé vacant, un appel sera-t-il lancé ? 
 

32.Appel de candidatures Internes 68/2017 – 1 Référent Technique Retraite 

– H/F – La Direction de l’Assurance Retraite – Pôle Retraite Proximité 1 – 

Agence de Vénissieux – Niveau 5A – Coeff. 260/432 – Statut Employé – 

Définitivement vacant –  A pourvoir 01/10/2017 – Date limite de réception 

19/05/2017. 

Lors de la réunion des DP de juin, la Direction nous a indiqué «Le PARH a 
réceptionné :  

5 candidatures internes (1H/4F)  
L’étude des candidatures est actuellement en cours. » 

En juillet « Une candidate interne a été retenue. Aucune date de prise de 
fonction n’est connue à ce jour ». 
En septembre « La candidate retenue a pris ses fonctions le 1er septembre 
2017. Concernant le remplacement du candidat retenu, la Direction confirme la 
réponse apportée les mois précédent ». 
 

La Direction a-t-elle plus de précision à ce jour sur le remplacement du poste 

laissé vacant, un appel sera-t-il lancé ? 
 

32 – La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier.  

33.Appel de candidatures Internes 74/2017 – 2 Référents Techniques 

Retraite  – H/F – La Direction de l’Assurance Retraite – Sous Direction des 

Retraites – Pôle Retraite Proximité 1 – Niveau 5A – Coeff. 260/432 – Filière 

Technique (statut employé) – Définitivement vacant –  A pourvoir 

01/10/2017 – Date limite de réception 19/06/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de juillet, la Direction nous a indiqué « 2 candidatures 
ont été réceptionnées (2 internes F).  

Une candidate a été retenue, la date de prise de fonction n’est pas connue à ce 

jour ». 
En septembre « La candidate retenue a pris ses fonctions le 1er septembre 
2017. Concernant le remplacement du candidat retenu, la Direction confirme la 

33 – La Direction confirme la réponse apportée le mois dernier.  
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réponse apportée les mois précédent ». 
 

La Direction a-t-elle plus de précision à ce jour sur le remplacement du poste 

laissé vacant, un appel sera-t-il lancé ? 
 

34.Appel de candidatures Internes 84 du 30/06/2017 - 1 cadre manager – 

H/F  – La Direction de l’Assurance Retraite - Sous Direction Carrière et 

Déclarations - Département Offre de Service Carrières (DOSCA) – Niveau 

5B – Coefficient 285/477 - Filière management – statut cadre - 

Provisoirement vacant (indemnité différentielle) – A pourvoir 

immédiatement - Date limite de candidature le 13/07/2017. 

 

Lors de la réunion des DP de juillet, la Direction nous a indiqué « Le PARH a 

réceptionné : 2 candidatures internes (2H) 
En septembre « Le candidat retenu a pris ses fonctions le 28 août 2017 ».  
 
Le poste laissé vacant, par la candidate interne retenu, fera t-il fait l’objet d’un 
appel à candidature ? 

 

34 – Le poste laissé vacant ne fera pas l’objet d’un appel à candidature.  

35.Appel de candidatures Internes 95 du 27/07/2017 – 1 Animateur de 

formation occasionnel – H/F  – La Direction de l’Assurance Retraite – 

Département Pilotage et Expertise – Niveau 5A – Coefficient 260/432 - 

Statut cadre – Provisoirement vacant – 1 poste animateur carrière à 

compter du 11 septembre 2017 – Date limite de candidature le 13/07/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait «  Le PARH 
a réceptionné :  
5 candidatures internes (1H/4F)  

Une candidate a été retenue ». 

 
Le poste laissé vacant, par la candidate interne retenu, fera t-il fait l’objet d’un 
appel à candidature ? 

 

35 – Le poste laissé vacant ne fera pas l’objet d’un appel de candidature.  

36.Appel de candidatures Internes 99 du 11/08/2017 – 1 Téléconseiller 

Expert – H/F  – La Sous Direction Marketing Offre de Service 

Communication – Pôle Offres de Service Multi Canal – Niveau 4 – 

Coefficient 240/377 (statut employé) – Définitivement vacant – A pourvoir 

à compter du 15 septembre 2017 – Date limite de candidature le 

01/09/2017. 

 

36 - Appel n° 99/2017 : Aucune information sur le poste laissé vacant à ce jour. 
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Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait «  Le PARH 
a réceptionné : 3 candidatures internes (1H/2F)  
Une candidate interne a été retenue. 
 
Le poste laissé vacant, par la candidate interne retenu, fera t-il fait l’objet d’un 
appel à candidature ? 

 

37.Appel de candidatures Internes 102 du 21/08/2017 – 1 Référent 

Technique Retraite – H/F  – La Direction de l’Assurance Retraite – Sous 

Direction des Retraites– Pôle de Proximité 2 – Agence Vals les Bains – 

Niveau 5A – Coefficient 260/432 Filière technique (statut employé) – 

Définitivement vacant – A pourvoir à compter du 2 octobre 2017 – Date 

limite de candidature le 08/09/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait «  Le PARH 
a réceptionné :  

2 candidatures internes (1H/1F) 

 

La Direction a-t-elle reçu d’autres candidatures ? 

Les entretiens ont-ils eu lieu et une décision a-t-elle été prise ? 
 

37 - Appel n° 102/2017 : Un candidat interne a pris ses fonctions le 2 octobre 

38.Appel de candidatures Internes 104 du 17/08/2017 – 1 Animateur de 

Formation Occasionnel – H/F  – La Direction de l’Assurance Retraite – 

Pôle Expertise – Niveau 5A – Coefficient 260/432 – Statut Cadre – 

Provisoirement vacant – A pourvoir en 15 septembre 2017 – Date limite de 

candidature le 31/08/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait «  Le PARH 
a réceptionné :  

2 candidatures internes (F). 

 

Les entretiens ont-ils eu lieu et une décision a-t-elle été prise ? 
 

38 - Appel n° 104/2017 : Une candidate interne a été retenue. 

39.Appel de candidatures Internes 105 du 17/08/2017 – 1 Technicien 

Carrière  – H/F  – La Direction de l’Assurance Retraite – Sous Direction 

Carrière et Déclaration – Niveau 3 – Coefficient 215/337 –  Définitivement 

vacant – A pourvoir en 15 septembre 2017 – Date limite de candidature le 

31/08/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait «  Le PARH 

39 - Appel n° 105/2017 : Une candidate externe a pris ses fonctions le 15 
septembre 2017 
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a réceptionné :  
1 candidature interne (F)  
9 candidatures institutionnelles (1H/8F)  
52 candidatures externes (10H/42F) » 
 
Les entretiens ont-ils eu lieu et une décision a-t-elle été prise ? 

 

40.Appel de candidatures Internes 109 du 12/09/2017 (UCANSS n° 

NVHADD06062)  – 1 Responsable pour l’Agence Retraite de Bourg en 

Bresse  – H/F  – La Direction de l’Assurance Retraite – Sous Direction des 

Retraites – Pôle Retraite Proximité 2  – Niveau 7 – Coefficient 360/587 – 

Filière Management –  Définitivement vacant – A pourvoir immédiatement 

– Date limite de candidature le 26/09/2017. 

 
La Direction a-t-elle reçu des candidatures, H/F, Internes, Externes, Institutions 
et des entretiens ont-ils eu lieu ?  
 

40 - Appel n° 109/2017 : le processus de recrutement est toujours en cours. 

41.Appel de candidatures Internes 110 du 14/09/2017 – 1 Expert Conseil en 

Assurance Retraite (ECAR)  – H/F  – La Direction de l’Assurance Retraite – 

Sous Direction des Retraites – Agence de Bourg en Bresse – Niveau 5A – 

Coefficient 260/432 – Rattachement  hiérarchique : Responsable de 

l’Agence de Bourg en Bresse –  Définitivement vacant – A pourvoir 

immédiatement – Date limite de candidature le 28/09/2017. 

 

La Direction a-t-elle reçu des candidatures, H/F, Internes, Externes, Institutions 

et des entretiens ont-ils eu lieu ? 

 

41 - Appel n° 110/2017 : Aucune candidature réceptionnée à ce jour. 

42.Appel de candidatures Internes 111 du 15/09/2017 (UCANSS n° 6156) – 
1 Technicien Retraite  – H/F  – La Sous-Direction des Retraites – Pôle 
Retraite Proximité 2 – Agence Retraite de Valence  – Niveau 3 – Coefficient 
215/337 –  Définitivement vacant – A pourvoir dès que possible – Date 
limite de candidature le 29/09/2017. 
 

La Direction a-t-elle reçu des candidatures, H/F, Internes, Externes, Institutions 
et des entretiens ont-ils eu lieu ? 
 

42 - Appel n° 111/2017 : Le PARH a réceptionné :  
 
63 candidatures externes (8H/55F) 
8 candidatures institutionnelles (1H/7F) 
 

43.Appel de candidatures Internes 113 du 20/09/2017 (UCANSS n° 

NVHADD06239)  – 1 Statisticien  – H/F – La Direction de l’Assurance 

Retraite – Pôle Pilotage et Expertise – Niveau 5B – Coefficient 285/477 – 

43 - Appel n° 113/2017 : le PARH a réceptionné :  
 
28 candidatures externes (13H/15F) 
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Statut Employé – Définitivement vacant – Création – A pourvoir au 1
er

 

décembre 2017 – Date limite de candidature le 04/10/2017. 

 
La Direction a-t-elle reçu des candidatures, H/F, Internes, Externes, Institutions 

et des entretiens ont-ils eu lieu ? 

 

1 candidature interne (1H) 

44.Direction de l’assurance retraite GCR Certificats de vie 

 
La Direction peut-elle nous indiquer quel est  le stock de certificat de vie en 
souffrance auprès de GCR ? En effet un nombre important de personnes se 
déplacent auprès de certaines agences pour redéposer pour la 2

ème
 ou la 3

ème
 

fois leur certificat de vie. La non exploitation des certificats de vies entraîne la 
suspension de la pension ce qui génère un mécontentement des assurés et des 
situations difficiles à gérer pour les agents. 
Des assurés se déplacent de l’étranger pour déposer ce document afin d’être 
sûr de la réception de celui-ci. 
Qu’est-il envisagé pour remédier à ces difficultés ? 
 

44 – Le service GCR dépend du département Panda de la DACF. 
 
Le nombre de certificat de vie (CV) reçu en moyenne par jour est de 800.  
Le stock actuel de CV est de 25 258, et comprend des doublons.  
 
A court terme, un plan d’action doublé d’un renfort d’effectif en CDD notamment 
va permettre de diminuer considérablement ce stock sur le dernier trimestre. 
 
A moyen terme, la dématérialisation des CV hors code barre lancée à compter du 
mois d’octobre facilitera la visualisation par tous les services en relation avec 
l'assuré et permettra d’assainir le stock en évitant les doublons. 

 
 

45.Direction de l’assurance retraite GCR changements bancaires 

 
Il semble qu’il y ait un retard conséquent sur  les changements bancaires ce qui 
génère également des déplacements des assurés dans les agences. 
La Direction a-t-elle évalué le stock et peut-elle nous le communiquer. 
Qu’est-il envisagé pour faire face à ce retard ? 
 

45 – Le service GCR dépend du département Panda de la DACF. 
 
Le nombre de demandes de Changements de coordonnées Bancaires (CB) reçu 
en moyenne par jour est de 300. 
Le stock actuel de demandes de CB est de 5626. 
Les demandes transmises dans le cadre de la mobilité bancaire sont prises en 
charge en priorité et impactent ces flux d'entrées. 
De nouvelles évolutions du dispositif d'Automatisation des modifications de 
Coordonnées Bancaires devraient permettre de réduire les flux d'entrée. 
Les demandes de changements de CB sont toutes numérisées et visibles par 
les services en relation avec l'assuré.  
Tout signalement effectué par un secteur retraite est pris en charge au flux. 
 
 

46.Direction de l’assurance retraite Problème de restitution d’image en BSP  

 
Tous les documents d’un dossier sont numérisés au fil de l’eau. La restitution 
des images se faisait habituellement sous 48 heures ;  or à ce jour ce délai est 
supérieur à une semaine.  Ceci  pose un problème entre la liquidation et le 
contrôle alors que quotidiennement sont signalés des  dossiers à prendre en 
charge en urgence ce qui nécessite la restitution de tous les documents. Le 
contrôle contacte alors le service liquidation afin de faire ressortir les documents 

46 – La restitution des images dans le BSP suite à numérisation se fait après 
une étape de vidéo-codage réalisée par le Service Gestion des Documents. 
 
Les applications ont connu des dysfonctionnements retardant la "remontée" 
des lots à vidéo-coder dans l'application et plombant ainsi l’activité. 
 
Malgré l'arrêt prévu de cette activité en 2018, deux nouveaux agents sont en 
cours de formation depuis la semaine 41. En effet, les effectifs formés au 
traitement de cette activité spécifique n'étaient plus suffisants pour vidéo-coder 
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manquants et leur transmettre par beep ce qui génère une perte de temps 
énorme sur le traitement d’un dossier et accroit le mécontentement de nos 
assurés. 
La direction peut-elle nous préciser la raison pour laquelle cette restitution est 
passée de 48 heures à plus d’1 semaine ? Que compte-t-elle faire pour 
améliorer ces délais qui sont ingérables dans les services ? 
 

le flux de numérisation de la branche retraite. 
La délai de restitution des images est aujourd'hui estimé à 3 ou 4 jours ouvrés 
après numérisation, un retour à un délai de 2 jours ou moins est prévu sur la fin 
du mois d'octobre. 
  

Une réflexion est en cours afin d’optimiser globalement ce processus. 
 

E. Direction des Ressources  

47.Appel de candidatures Internes 60/2017 – 3 Gestionnaires 

Intendants/Manutentionnaires – H/F – La Direction des Ressource  – 

Niveau 4 – Coeff. 240/377 – Provisoirement vacant –  A pourvoir au 

01/07/2017 – Date limite de réception 17/05/2017. 

 

Lors des DP de mai 2017 la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné  

- 1 candidature externe (1H) 

- 5 candidatures internes (4H/1F) 

En juin : « les entretiens sont actuellement en cours » 
En juillet la Direction nous précisait « 3 candidats internes ont été retenus. Leurs 
prises de fonction auront lieu le 4 septembre 2017 ».  
En septembre la Direction indique que « la durée de la vacance provisoire 
correspond à la durée d’aménagement des sites provisoires ». 
 
Nous demandons à la Direction de bien vouloir nous faire un point exhaustif sur 
l’avancée  des aménagements et des travaux des sites provisoires?  
 

47 – La Direction ne peut répondre à cette question très généraliste.  

48.Appel de candidatures Internes 91 du 19/07/2017 (UCANSS n° 

NVHADD05100 ) – 1 gestionnaire administratif de la dépense –H/F – La 

Direction des ressources – Département Central des Achats et Marchés 

(DCAM) – Niveau 4 – Coeff. 240/377 – Définitivement vacant – A pourvoir à 

compter du 04/09/2017 – Date limite de candidature le 05/07/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait «Le PARH 
a réceptionné :  
4 candidatures internes (F)  
3 candidatures institutionnelles (1H/2F)  

27 candidatures externes (9H/18F) 

 

48 – L’appel de poste n° 91 correspond au poste de gestionnaire paie et non 
gestionnaire administratif de la dépense. La Direction ne peut donc pas répondre 
à la question.  
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Les entretiens ont-ils eu lieu et une décision a-t-elle été prise ? 
 

49.Appel de candidatures Internes 107 du 31/08/2017 (UCANSS n° 

NVHADD05858) – 1 Chargé d’Etudes RH –H/F – La Direction des 

ressources – Département Développement des Ressources Humaines – 

Niveau 6 – Coeff. 315/512 – Statut Cadre – Définitivement vacant – A 

pourvoir immédiatement – Date limite de candidature le 14/09/2017. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait «Le PARH 
a réceptionné :  
2 candidatures internes (F)  
6 candidatures institutionnelles (1H/5F)  

83 candidatures externes (22H/61F) » 

 

Les entretiens ont-ils eu lieu et une décision a-t-elle été prise ? 
 

49 - Appel n° 107/2017 : le candidat externe retenu prendra ses fonctions le 7 
novembre. 

 

F. Direction du Pilotage et de la Maîtrise des Risques 

 

50.Appel de candidatures Internes 16/2017(UCANSS n° 1882) – Un Chargé 

d’Appui a la performance – H/F – La Direction du Pilotage et de la Maîtrise 

des Risques – Département d’Appui à la Performance – Niveau 6 – Coeff. 

315/512 – Statu Cadre – A pourvoir immédiatement – Définitivement 

Vacants – Date limite de réception 20/03/17. 

 

Lors des D.P. de mars, la Direction précisait « A ce jour, le PARH a réceptionné 

19 candidatures (9F/10H) dont : 

- 1 interne (1F) 

- 2 institutions (2H) 

- 16 externes (8F/8H) » 

En mai « Une candidate a été retenue. Aucune date de prise de fonction connue 

à ce jour » 
En juin « La candidate interne n’a pas pris ses fonctions à ce jour. » 
En juillet la Direction nous réitérait sa réponse de juin « La candidate interne n’a 
pas pris ses fonctions à ce jour. »  
En septembre « Aucune date connue pour la prise de fonction à ce jour ».  
 

50 - Appel n° 16/2017 : La candidate retenue a pris ses fonctions le 2 octobre 
2017. La candidate retenue est issue du département juridique.  
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Quand la candidate retenue prendra-t-elle ces fonctions ? 

La Direction peut-elle nous indiquer de quel secteur est issue la candidate 

retenue?  

Le poste laissé vacant sera t-il remplacé ? 
 

51.Appel de candidatures Internes 114/2017(UCANSS n° NVHADDO6414) 

29/09/2017 – Un Contrôleur de Gestion – H/F – La Direction du Pilotage et 

de la Maîtrise des Risques – Département Contrôle de Gestion – Niveau 

5B – Coeff. 285/477 – Statut Cadre – A pourvoir immédiatement – 

Définitivement Vacant – Date limite de réception 13/10/17. 

 
La Direction a-t-elle reçu des candidatures, H/F, Internes, Externes, Institutions 

et des entretiens ont-ils eu lieu ? 

 

51 - Appel n° 114/2017 : Le PARH a réceptionné à ce jour :  
 
86 candidatures externes (57H/29F) 
7 candidatures institutionnelles (3H/4F) 
1 candidature interne (1H) 

G. Direction de la Santé au Travail et de l’Accompagnement Social 

Service social  

 

52.Appel de candidatures Internes 10/2017 (UCANSS n° 1734) – Un(e) 

Charge(e)de Mission–  H/F – La Direction de la Santé au Travail et de 

l’Accompagnement Social  –– Poste basé à Lyon –Niveau 6 – Coeff. 

315/512 – Date limite de réception 14/03/17. 

 

Lors des D.P. de mars, la Direction précisait « A ce jour, le PARH a réceptionné 

13 candidatures (6F/1H) dont : 

- 2 internes (1F/1H) 

- 11 externes (7F/4H) » 

En mai la Direction nous a indiqué que le candidat retenu prenait ses fonctions 

le 1/6/17. 
En Juin, la Direction précise :  
Le candidat retenu est un candidat interne. Il est issu du secteur du Service 

Social de Chambéry.  

Son remplacement sera réalisé prochainement. 
En juillet la Direction précisait « à ce jour le remplacement n’est pas paru ».  
En septembre « Le remplacement n’est toujours pas paru à ce jour ».  
 
Depuis le mois de juin la Direction nous précisait que le remplacement serait 
réalisé prochainement. 
Le remplacement est t-il paru à ce jour et sous quel numéro l’appel de poste a-t-

52 – Le remplacement a été effectué au 1
er

 octobre 2017. Une personne en CDD 
a été retenue sur le poste.  
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il été lancé ? 

D’autre part, qui assume les fonctions du poste laissé vacant ? 
 

53.Appel de candidatures Internes 101/2017 (UCANSS n° 5516) – 1 

Responsable Adjoint de Service Social –  H/F – La Direction de la Santé au 

Travail et de l’Accompagnement Social  –– Service Social – Echelon Local 

de Service Social du Rhône – Niveau 6 (statut cadre)– Coeff. 315/512 – A 

pourvoir immédiatement – Date limite de réception 15/09/17. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous précisait « Le PARH 
a réceptionné :  
2 candidatures internes (F)  
1 candidature institutionnelle (F)  

6 candidatures externes (F) » 

 

La Direction a-t-elle reçu d’autres candidatures ? 

Les entretiens ont-ils eu lieu et une décision a-t-elle été prise ? 
 

53 - Appel n° 101/2017 : Une candidate externe a été retenue. Aucune date de 
prise de fonction connue à ce jour. 

54.Service social de la Drôme effectifs 

 

Deux assistantes sociales ont quitté le service (congés, compte épargne 

temps… avant départ définitif à la retraite) 

Ce service a été retenu pour expérimenter la prestation ASIR renforcé. 

Compte tenu de la charge de travail et des déplacements accrus qui en 

découlent, la Direction envisage-t-elle une embauche de CDD ou des 

remplacements anticipés pour soutenir les assistantes sociales de cette 

équipe ? 

 

 
54 - S’agissant de la prestation ASIR Renforcée, depuis le début de 

l’expérimentation, soit le 01/07/2017, 45 dossiers ont été enregistrés au Service 
social. Un bilan qui prendra notamment en compte les charges induites pour 
cette nouvelle prestation sera effectué en fin d’année. 

Compte tenu des dates de départ effectif en retraite (2018), la Direction ne peut 
procéder actuellement aux recrutements, ni dans le cadre d’un CDD, ni d’un CDI. 
Ceux-ci seront étudiés en 2018 en lien avec les modalités contenues dans le 
nouveau CPG. 

55.Service social Frais de déplacement 

 

Les agents du service social ont été informé du dépassement conséquent de 

l’enveloppe frais de déplacement et ceci malgré la mise en place de la flotte 

automobile. 

Des réunions de services sont déjà supprimées. 

Ce sont les agents qui ne bénéficient ni de voiture de fonction, ni de voiture de 

service et qui donc continuent à se déplacer avec leurs propres véhicules (et les 

assurés qu’ils ont en chargent) qui risquent de subir les restrictions de 

déplacement d’où un fort sentiment d’inégalité de traitement. 

 
55 – La Direction rappelle que l’attribution des véhicules de fonction est faite 

au regard d’un nombre de kilomètres effectués (6500km), que les véhicules de 
service ont été affectés aux services dont les agents effectuent les plus longs 
déplacements. 

S’agissant du dépassement de l’enveloppe frais de déplacement, des mesures 
ponctuelles ont été prises tenant, notamment à la diminution des réunions de 
service, à la réduction de participants aux réunions nationales et à l’utilisation 
prioritaire des véhicules de service, l’objectif étant de ne pas impacter l’offre de 
service due aux assurés. 

 
Concernant l’expérimentation de l’ASIR Renforcée sur la Drôme, il convient de 
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Par ailleurs, l’expérimentation de l’ASIR renforcé implique un nombre de visites 

à domicile plus important ; les délais d’interventions imposés pour les différentes 

prestations ne permettent pas toujours de regrouper les visites sur une même 

journée ou demi-journée. 

Que compte faire la Direction pour mettre en adéquation les objectifs et les 

moyens ? 

Qu’est-il envisagé pour garantir l’égalité de traitement entre les agents et entre 

les assurés ? 

La Direction a-t-elle pris en compte l’inévitable augmentation des frais de 

déplacement en cas de généralisation de l’ASIR renforcé en 2018 ? 
 

relever que les bases / échelons de Valence et Montélimar sont dotés de 
véhicules de service ; seul Romans n’en bénéficie pas. Sur ce site, seules six 
visites ont été réalisées à domicile depuis juillet à ce titre. 

Par ailleurs, le bilan de l’expérimentation effectué fin 2017 permettra d’avoir 
une vision globale de la charge affectée à ce dispositif. 

Direction de la Prévention des Risques Professionnels 

 

 

56.Appel de candidatures Internes 22/2017 (UCANSS n° 2078) – Un(e) 

Ingénieur Conseil Opérationnel « Ingénierie de l’Intervention en 

Entreprise »  – H/F – La Direction de la Santé Au Travail et de 

l’Accompagnement Social – Direction de la Prévention des Risques 

Professionnels –  Niveau 10A – Coeff. 570/785 – 10B Coeff. 595/815 selon 

expérience – Statut Cadre – A pourvoir au 1
er

 juin 2017 – Définitivement 

vacant –  Date limite de réception 23/03/17. 

 

Lors des D.P. de mars, la Direction précisait « A ce jour, le PARH a réceptionné 

1 candidatures (1H). » 

En mai «  Le Pôle Administratif RH a réceptionné : 

- 3 candidatures institutionnelles (2H/1F) 

- 7 candidatures externes (5H/2F) 

- 2 candidatures internes (2H) 

Les entretiens sont actuellement en cours » 

En juin : « les entretiens sont toujours en cours » 
En juillet « dossier est au niveau de la Branche pour décision suite aux 
entretiens ».  
En septembre « Le dossier est toujours au niveau de la Branche ».  

 
La Direction a-t-elle plus de précision à ce jour, une décision a-t-elle été prise ? 

S’agit-il d’un(e) candidat(e) interne, externe ou institution ? 

 

56 - Appel n° 22/2017 : Le candidat retenu est un candidat interne. Aucune prise 
de fonction à ce jour. 
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57.Appel de candidatures Internes 72 du 01/06/2017 (UCANSS N°3893) – 1 

Ingénieur Conseil Opérationnel Territoire Haute Savoie/Ain  – H/F - La 

Direction de la Santé au Travail et de l’Accompagnement Social -  

Direction de la Prévention des Risques professionnels – Niveau 10B selon 

expérience – Coefficient 570/815 (statut cadre) -  Définitivement vacant – A 

pourvoir au 01 septembre 2017 - Date limite de candidature le  16/06/2017. 

 
Lors des DP de juillet 2017 la Direction précisait « Un candidat institutionnel a 
été retenu. Aucune date de prise de fonction n’est connue à ce jour ». 
En septembre, la Direction nous confirmait « Aucune date de prise de fonction 
n’est connue à ce jour ».  
 
Nous réitérons notre demande. 
Quelle est la date de prise de fonction du candidat institutionnel retenu ? 
 

57 - Appel n° 72/2017 : Le candidat prendra ses fonctions le 1
er

 décembre.  
 
 

58.Appel de candidatures Internes 73 du 01/06/2017 (UCANSS N°3893) – 1 

Ingénieur Conseil Opérationnel Territoire Drome Ardèche/Loire  – H/F - La 

Direction de la Santé au Travail et de l’Accompagnement Social -  

Direction de la Prévention des Risques professionnels – Niveau 10B selon 

expérience – Coefficient 570/815 (statut cadre) -  Définitivement vacant – A 

pourvoir au 01 septembre 2017 - Date limite de candidature le  16/06/2017. 

 
Lors des DP de juillet 2017 la Direction précisait « Un candidat interne a été 
retenu. Aucune date de prise de fonction n’est connue à ce jour ». 
En septembre « Le candidat retenu a pris ses fonctions le 1er septembre 
2017 ».  
 
S’agissant d’un candidat interne, le poste laissé vacant fera t-il l’objet d’un appel 
? 
  
 

58 – Le candidat retenu est un candidat interne.  

Service Tarification  

59.Appel de candidatures Internes 38/2017 (UCANSS n° 2377) – 1 

Chargé(e) d’Etudes Tarification– H/F – La Direction des Risques 

Professionnels et de la santé au travail – Service Tarification – Pôle 

Support Externe – Niveau 5B – Coeff. 285/477 – Définitivement vacant –  A 

pourvoir immédiatement – Date limite de réception 18/04/17. 

 

59 - Appel n° 38/2017 : La candidate retenue a pris ses fonctions le 2 octobre 
2017 
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Lors des DP de mai 2017 la Direction précisait « Le pôle administratif RH a 

réceptionné  

- 1 candidature institutionnelle (1H) 

- 10 candidatures externes (4H/6F) 

Les entretiens sont actuellement en cours » 

En juin : « Les entretiens sont toujours en cours. » 

En juillet 2017 la Direction précisait « Une candidate (E) a été retenue. Aucune 
date de prise de fonction n’est connue à ce jour ». 
En septembre « Aucune date de prise de fonction à ce jour ».  
 
Nous réitérons notre demande du mois dernier, la Direction peut-elle nous 
donner, à ce jour, la date de prise de fonction de la candidate externe retenue ? 
 

H. ATOUTS PREVENTION RHONE ALPES  

60.Appel de candidatures Internes 86 du 06/07/2017 – 1 chargé (e) de 

mission –H/F – Atouts prévention Rhône Alpes - Niveau 6 – Coeff 315/ 512 

( CARSAT) Statut cadre -  Vacance définitive - Poste à temps plein - A 

pourvoir immédiatement  - Date limite de candidature le 20/07/2017. 

 
Lors des DP de juillet 2017 la Direction précisait «Le PARH a réceptionné :  

2 candidatures internes (1H/1F) ». 
En septembre « Les entretiens sont toujours en cours ». 
 

Nous réitérons notre demande du mois dernier,  les entretiens sont-ils terminés 

et une décision a-t-elle été prise ? 
 

60 - Appel n° 86/2017 : Une candidate externe a été retenue. Cette personne a 
été recrutée dans le cadre du groupement inter régime et est rattachée au RSI. 

I. Toutes Directions   

61.Flotte automobile  

 
Lors du CE CHSCT du 25 septembre, la Direction avait précisé qu'elle étudierait 
au cas par cas les demandes de véhicule de fonction d'une gamme supérieure 
indispensable dans le cadre de l'activité professionnelle. 
Combien de demandes de salariés  la Direction a t'elle reçues ? 
Quelle suite sera donnée aux demandes ? 

Le délai de décision donné aux salariés pour effectuer un choix peut-il 

être allongé ? 

61 – Le recensement est actuellement en cours, la date limite de réponse étant 
fixée au 18/10/2017. Cette date ne peut pas être décalée compte tenu des 
contraintes liées aux délais de livraison des véhicules. 
 
4 demandes ont été réalisées pour obtenir un véhicule de fonction de gamme 
supérieure pour des raisons professionnelles. Une proposition d’une voiture 
focus break SW a été faite par la direction avec prise en charge du delta par la 
Caisse mais les agents ont refusé. 
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62.Calcul de la prime de transport. 

Certains agents empruntant les transports en commun lyonnais pour se rendre 

sur leur lieu de travail utilisent un abonnement mensuel, qui fait l’objet d’un 

remboursement dans le cadre de la prime de transport. Dans le cas de 

mois  comportant de nombreux jours fériés, ou un minimum de 2 semaines de 

congés, par exemple, il s’avère moins coûteux d’utiliser des carnets de 10 

tickets (16,60 €) plutôt qu’un abonnement hebdomadaire TCL (19,30 €).  

D’après la réponse apportée par le Département du personnel, les carnets de 

tickets  ne sont pas pris en compte pour le remboursement des transports, seuls 

les abonnements à la semaine ou au mois le sont. 

Les agents sont de ce fait incités à prendre des abonnements, ce qui entraine 

un surcoût pour l’entreprise et pour l’agent. Cela peut paraitre insignifiant à 

l’échelle d’un agent, mais non négligeable à celle d’une entreprise. Qu’en pense 

la Direction ? 

62 – Conformément à la réglementation, l’employeur prend en charge 50 % des 
frais d’abonnement aux titres de transports collectifs souscrits par les salariés 
pour se déplacer entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail.  
L'abonnement est obligatoire, les tickets pris à l'unité ne sont pas admis. 
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FO - SNFOCOS  

1) VACANCES DE POSTE 
 
Nous souhaiterions savoir si les postes ci-dessous ont été pourvus : 
Dans l’affirmative, à quelle date ?  

Combien de candidats H/F interne/externe à notre organisme ont postulé et ont 
maintenu leur demande ?  
Le choix du (de la) candidat(e) a-t-il été fait?  
 
 

 

 

Appel n° 16/2017 : La candidate retenue a pris ses fonctions le 2 octobre 
2017. 

 

Appel n° 22/2017 : Le dossier est toujours en cours.  

 
Appel n°16/2017 – UCANSS n°1882 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Chargé d’Appui à la 
Performance DPMR/DDAP 20/03/17  Cadre 6 315/512 

Nombre de candidatures reçues 
Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiate   

      

externe         

Femme interne         

 
Appel n°22/2017 – UCANSS n°2078 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 
Ingénieur Conseil 

Opérationnel 
«Ingénierie de 
l’Intervention en 

Entreprise » DSATAS/DPRP 23/03/17  Cadre 10A 570/785 

Nombre de candidatures reçues 
Date prise de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 01/06/17   

      

externe         

Femme interne         
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Appel n° 38/2017 : La candidate retenue a pris ses fonctions le 2 octobre 
2017  

 

Appel n° 52/2017 : La candidate retenue a pris ses fonctions le 24 juillet 
2017 

Appel n°38/2017 – UCANSS n°2595 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Chargé(e) d’Etudes 
Tarification 

DRPSA/ST 
PSE 18/04/17 ? 5B 285/477 

Nombre de candidatures reçues 
Date prise de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         

 
La date de prise de fonction de la candidate est-elle connue ? 
Appel n°52/2017 – UCANSS n°NVHADD02902 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Technicien Conseil 
Retraite Accueil Vals les 
Bains SDR/PP2 27/04/17 Employé 3 215/337 

Nombre de candidatures reçues 
Date prise de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

30/06/17   

      

externe         

Femme interne         

 
La date de prise de fonction de la candidate est-elle connue ? 
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Appel n° 70/2017 : Le candidat retenu a pris ses fonctions le 4 septembre 
2017. 

 

Appel n° 72/2017 : Le candidat prendra ses fonctions le 1
er

 décembre.  
 

Appel n°70/2017 – UCANSS n°3426 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Cadre Technique 
en Gestion 
Financière DACF/DCF 29/05/17  Cadre 6 315/512 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
Appel n°72/2017 – UCANSS n°3893 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Ingénieur 
Conseil 
Opérationnel 
Hte-Savoie/Ain DSTAS/DPRP 16/06/17  Cadre 10A ou10B 

570/785 ou 
595/815 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

01/09/17   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
La date de prise de fonction du candidat est-elle connue ? 
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Appel n° 77/2017 : Un candidat interne a été retenu.  

 

Appel n° 78/2017 : Aucune date de prise de fonction connue à ce jour.  

Appel n°77/2017 – UCANSS n°NVHADD04186 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Administrateur 
Infrastructures 
Système/Web DSI/DI 29/06/17 Cadre 

VI 
Informaticien 397/672 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
Appel n°78/2017 – UCANSS n°NVHADD04202 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Coordinateur 
Centre Services 
Informatiques 
Branche Retraite DSI/PPCS 29/06/17 Cadre 

VI 
Informaticien 397/642 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
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Appel n° 79/2017 : Le processus de recrutement est toujours en cours. 

 

Appel n° 80/2017 : Un candidat externe a été retenu. Aucune date de prise 
de fonction connue à ce jour.  

Appel n°79/2017 – UCANSS n°NVHADD04213 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Intégrateur 
Technique 
Coordinateur DSI/PE STAN 29/06/17 Cadre 

VI 
Informaticien 397/672 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
Appel n°80/2017 – UCANSS n°NVHADD04217 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Gestionnaire 
Production 
(Analyste 
Exploitation) 
Linux DSI/PE 29/06/17 Employé 

IVA 
Informaticien 323/537 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
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Appel n° 81/2017 : Aucune date de prise de fonction connue à ce jour. 

 

Appel n° 86/2017 : Une candidate externe a été retenue. Cette personne a 
été recrutée dans le cadre du groupement inter régime et est rattachée au 
RSI.  

Appel n°81/2017 – UCANSS n°4339 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

2 Chargés 
d’Etudes 
Juridiques 

DRC/DJ 
SRAR 05/07/17 Cadre 5B 285/477 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 

 
Appel n°86/2017 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Chargé (e) de 
Mission  

Atouts 
Prévention 
Rhône-Alpes 20/07/17 Cadre 6 315/512 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
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Appel n° 87/2017 : La candidate interne prendra ses fonctions le 6 
novembre 2017. 

 

Appel n° 89/2017 : la deuxième candidate externe prendra ses fonctions le 
13 novembre.  

Appel n°87/2017 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Chargé (e) de 
Mission en 
Relations 
Partenariales DAS/DPSIS 31/07/17 Cadre 5B 285/477 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
 
Appel n°89/2017 - UCANSS n°NVHADD04927 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

2 Agents 
Retraite 
Contrôleurs DACF/DCN 07/08/17 Employé 4 240/377 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
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Appel n° 92/2017 : Un candidat externe a été retenu. Il prendra ses fonctions 
le 27 décembre.  

 

Appel n°93/2017 : un candidat externe a été retenu. Il prendra ses fonctions 
le 23 octobre 2017. 

Appel n°92/2017 – UCANSS n°NVHADD05134 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Coordonnateur 
de projets DSI/PC/PMO 18/08/17 Cadre VI 397/672 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 

 
Appel n°93/2017 – UCANSS n°NVHADD05228 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Gestionnaire 
Comptable DACF/DCF 15/08/17 Employé 4 240/377 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
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Appel n° 96/2017 : Les entretiens sont toujours en cours.  

 

Appel n° 97/2017 : Une candidate externe a été retenue. Elle a pris ses 
fonctions le 15 septembre.  

Appel n°96/2017 – UCANSS n°NVHADD05417 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
2 Chefs de Projet 
MOA DSI/DPCS 23/08/17 Cadre 8 400/635 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
Appel n°97/2017 – UCANSS n°5481 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Technicien 
Conseil Retraite 
Accueil 

SDR/PP1 
Villeurbanne 25/08/17 Employé 3 215/337 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

15/09/17   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
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Appel n° 98/2017 : La candidate retenue a pris ses fonctions le 15 
septembre.  

 

Appel n° 99/2017 : Aucune date de prise de fonction à ce jour.  

Appel n°98/2017 – UCANSS n°5482 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Technicien 
Conseil Retraite 
Accueil 

SDR/PP3 
Bourgoin-
Jallieu 25/08/17 Employé 3 215/337 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

15/09/17   

      

externe         

Femme interne         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 

 
Appel n°99/2017 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Téléconseiller 
Expert SDMOSC/POSMC 01/09/17 Employé 4 240/377 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise de 
fonction prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

15/09/17   

      

externe         

Femme interne         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
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Appel n° 100/2017 : Une candidate a pris ses fonctions le 2 octobre et les 
deux autres candidats le 16 octobre 2017. 

 

Appel n° 101/2017 : Une candidate externe a été retenue. Aucune date de 
prise de fonction connue à ce jour.  

Appel n°100/2017 – UCANSS n°5506 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

3 Techniciens 
Gestion des 
Comptes 
Retraite DACF/GCR/PANDA 01/09/17 Employé 3 215/337 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise de 
fonction prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

18/09/17   

      

externe         

Femme interne         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
Appel n°101/2017 – UCANSS n°5516 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Responsable 
Adjoint Service 
Social 

DSATAS/SS 
Rhône 15/09/17 Cadre 6 315/512 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         
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Appel n° 102/2017 : Un candidat interne a pris ses fonctions le 2 octobre  

 

Appel n° 104/2017 : Une candidate interne a été retenue.  

 

Appel n° 105/2017 : Une candidate externe a pris ses fonctions le 15 
septembre 2017 

 
Appel n°102/2017 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Référent 
Technique 
Retraite 

DAR/SDR/PRP2 
Vals Les Bains 08/09/17 Employé 5A 260/432 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise de 
fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

02/10/17   

      

externe         

Femme interne         

 
Appel n°104/2017 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Provisoire 

Animateur 
formation 
occasionnel DAR/PE 31/08/17 Cadre 5A 260/432 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

09/17   

      

externe         

Femme interne         

 
Appel n°105/2017 – UCANSS n°5640 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Technicien 
Carrière DAR/SDCD 31/08/17 Employé 3 215/337 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

15/09/17   

      

externe         

Femme interne         
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Appel n° 106/2017 : Le recrutement est toujours en cours.  

 

Appel n° 107/2017 : le candidat externe retenu prendra ses fonctions le 7 
novembre.  

 

Appel n° 108/2017 : le processus de recrutement est toujours en cours.  

Appel n°109/2017 – UCANSS n° NVHADD06062 
 

Appel n° 109/2017 : le processus de recrutement est toujours en cours. 

Appel n°106/2017 – UCANSS n°5764 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Responsable de 
Pôle DACF/DC 11/09/17 Cadre 6 315/512 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         

 
Appel n°107/2017 – UCANSS n°NVHADD05858 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Chargé d’Etudes 
RH DR/DDRH 14/09/17 Cadre 6 315/512 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         

 
Appel n°108/2017 – UCANSS n°NVHADD05994 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Responsable de 
Département DAS/DVAD 21/09/17 Cadre 8 400/635 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

01/10/17   

      

externe         

Femme interne         
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Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date 
limite 

candidatur
e 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Responsable 
Agence 
Retraite 
Bourg-en-
Bresse 

DAR/SDR 
PRP2 26/09/17 Cadre 7 360/587 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         
 

 

Appel n° 110/2017 : Aucune candidature réceptionnée à ce jour. Appel n°110/2017 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Expert Conseil 
Assurance 
Retraite Bourg-
en-Bresse DAR/SDR  28/09/17 Employé 5A 260/432 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         
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Appel n° 111/2017 : Le PARH a réceptionné :  
 
63 candidatures externes (8H/55F) 
8 candidatures institutionnelles (1H/7F) 
 

 

Appel n° 112/2017 : le PARH a réceptionné :  
 
14 candidatures externes (1H/13F) 
3 candidatures institutionnelles (3F) 
1 candidature interne (1F) 

Appel n°111/2017 – UCANSS n°6156 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Technicien 
Retraite 

SDR/PP2 
Valence 29/09/17 Employé 3 215/337 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         

 

 
Appel n°112/2017 –UCANSS n°NVHADD06212 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Chargé de 
Mission 
Relations Inter-
régimes DAS/DPSIS 03/10/17 Cadre 6 315/512 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme interne         
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Appel n° 113/2017 : le PARH a réceptionné :  
 
28 candidatures externes (13H/15F) 
1 candidature interne (1H) 

 

Appel n° 114/2017 : Le PARH a réceptionné à ce jour :  
 
86 candidatures externes (57H/29F) 
7 candidatures institutionnelles (3H/4F) 
1 candidature interne (1H) 

DVAD 
 

 

2) Quel est l’état du stock actuel par activité ? 

 

  OD 
1ère 

demande 
réexame

ns 
PA
P 

notificati
on 

facture 

courrier 
en 

instance 

courrier 
le plus 
ancien 

Tot
al 

22/09/201
6 312 144 168 494 1265 95 4 sem 

216
6 

13/10/201
6 

173
3 194 1397 517 947 39 1 sem 

309
4 

17/11/201
6 801 178   357 1078 67 1 sem 

168
0 

12/12/201 151 151 1365 371 483 86 1 sem 245

2 – Stock au 13/10/2017 :  
 
OD :  
1ères demandes : 462 
 
PAP : 707 
 
Notifications de facture : 780 
 
Courriers en instance : 82 (2 semaines). 

 
 

Appel n°113/2017 – UCANSS n°NVHADD06239 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive Statisticien DAR/DPE 04/10/2017 Employé 5B 285/477 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

01/12/17   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 

Appel n°114/2017 – UCANSS n°NVHADDO6414 

 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Contrôleur de 
Gestion DPMR/DCG 13/10/17 Cadre 5B 285/ 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de fonction 

prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

Immédiate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
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6 6 6 

09/01/201
7 862 

143 719 461 652 70 2 sem 
204

5 

16/02/201
7 

161
1 

329 1282 192 1078 75 2 sem 
295

6 

10/03/201
7 

129
6 187 1109 379 942 74 2 sem 

269
1 

10/04/201
7   

121   374 1 014 74 1 sem 
158

3 

12/05/201
7   

441   698 1 024 65 1 sem 
222

8 

13/06/201
7 

170
4 

306 1398 
109

1 
953 106 2 sem 

385
4 

07/07/201
7 647 

82 565 793 963 83   
248

6 

11/09/201
7   352   176 670 33 1 sem 

123
1 

19/10/201
7                 

 

CONTROLE 

 

 

3) Quelle est la situation des stocks ? 

 

Stock 
Contrôle 

13/03/20
17 

14/04/20
17 

15/05/20
17 

09/06/20
17 

13/07/20
17 

18/09/20
17 

19/10/20
17 

droits 
propres 1770 2006 2188 2667 2787 2318   

droits 
dérivés 343 408 433 427 451 497   

révisions 369 386 364 542 796 736   

Total 2482 2800 2985 3636 4034 3551 0 
 

3 – Au 19 octobre 2017, le stock s’élève à : 

- 2382 dossiers droits propres 
- 650 droits dérivés 
- 1000 révisions 

 

4) Quelle est la répartition du stock Droits Propres par EJ ? 

 

E.J. 
févr
-17 

mars
-17 

avr
-17 

mai-
17 

juin
-17 

juil-
17 

août
-17 

sept
-17 

oct-
17 

nov
-17 

déc
-17 

jan
v-

18 
févr
-18 

14/11/
2016                           

13/12/
2016 195 107 43                     

19/01/ 384 195 74 43                   

4 – La répartition du stock DP par EJ est la suivante : 

 

E.J. 

févr
-17 

mars
-17 

avr
-17 

mai
-17 

jui
n-
17 

juil-
17 

août
-17 

sep
t-17 

oct
-17 

nov
-17 

déc
-17 

janv
-18 

févr
-18 

19/10/201
7    79 31  41 32 83 96 324 

53
8 446 211 370 75 
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2017 

16/02/
2017 154 363 

28
2 134 38 11               

16/03/
2017 114 191 

79
4 237 

12
0 65 40             

20/04/
2017 58 114 

47
6 675 

25
1 177 55 32           

18/05/
2017 59 91 

32
1 613 

49
8 291 105 42 28         

13/06/
2017 67 71 

16
6 296 

71
6 751 192 147 65 40       

20/07/
2017 52 77 

13
5 139 

21
1 867 552 340 169 60 46     

21/09/
2017 124 47 59 88 96 161 211 551 607 156 73 107   

19/10/
2017                           

 

LIQUIDATION 

 

 

 

5) La Direction peut elle nous indiquer le nombre exact et total (agences + siège) de 
demandes réceptionnées et non enregistrées à ce jour ? 

 

  
19/01/
2017 

16/02/
2017 

16/03/
2017 

20/04/
2017 

18/05/
2017 

13/06/
2017 

20/07/
2017 

21/09/
2017 

19/10/
2017 

demande
s non 
enregistré
es 

404 613 834 795 552 328 676 496   

 
 

5 – La Direction précise que 196 demandes de retraite personnelles sont 
réceptionnées et non enregistrées à ce jour. 

 

MICRO FILM 
 

 

6) Quel est l’état des stocks de recherche ? 
 

stock 
microfi
lm 

13/01/
2017 

10/02/
2017 

10/03/
2017 

18/04/
2017 

12/05/
2017 

02/06/
2017 

17/07/
2017 

08/09/
2017 

19/10/
2017 

 
recher
che 
intern
e 

492 582 552 355 584 639 816 543   

6 –  
Au 13/10/2017 : 
Recherches internes : 710 
Recherches externes : 593 
Total : 1303 
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recher
che 
extern
e 

479 630 543 362 373 380 682 728   

Total 971 1212 1095 717 957 1019 1498 1271   

 
 

DPLF 
 

 

 

7) Quel est le volume de dossier dans ce service ? 
 

stock 
DPLF 

31/12/
2016 

13/02/
2017 

13/03/
2017 

18/04/
2017 

17/05/
2017 

12/06/
2017 

19/07/
2017 

19/09/
2017 

19/10/
2017 

terminé
s 

386 30 50 81 99 136 172 213   

non 
terminé
s 

182 171 157 304 300 263 243 255   

Total 568 201 207 385 399 399 415 468   

 
 

7 –  Au 16 octobre 2017 :  
 
Stock DPLF – terminés : 252 
Stock DPLF – non terminés : 217 

 
 

8) Intendants sur site : 

Il conviendrait de porter à la connaissance de l’ensemble du personnel l’identité, les 
coordonnées, les lieux d’affectation et les prérogatives des Intendants qui seraient déjà 
nommés ? 

Chaque site disposera-t-il d’un Intendant ? 

 

 
8 - Sous la responsabilité du DCAM, 3 postes 
d’intendants/manutentionnaires ont été créés pour la période transitoire 
des travaux Flandin. Ils sont basés sur Park Avenue et Atrium, mais se 
déplacent sur l’ensemble des sites du Siège. Il s’agit de : 
 

* M. DAVY Christian 
* M. GOULEFERT Jean-Philippe 
* M. PERRET Nathan 

 
Leurs missions : 
 

- Réceptionner, vérifier et livrer dans le service demandeur les 
fournitures de bureau, 

- Remettre un badge  d’accès Carsat aux agents ayant perdu ou oublié 
le leur, 

- Remettre aux agents de Park Avenue, un badge d’accès en cas 
d’heures supplémentaires, 

- Gérer la signalétique des parties communes, 
- Centraliser les demandes logistiques  en lien avec  le Pôle Hygiène 

et Sécurité et le Pôle du Patrimoine, 
- Accompagner les entreprises en cas d’intervention d’une société, 
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- Procéder au tri du courrier et à sa ventilation dans les casiers prévus 
à cet effet, 

- Accueillir les visiteurs et les accompagner dans le service. 
 
Vous pouvez les contacter à l’adresse mail suivante : LyonbalFlandin2020 
(Flandin2020@carsat-ra.fr) en indiquant dans l’objet de votre message le 
nom du bâtiment concerné. 
Ou par téléphone au 04 72 91 90 10 ou 04 72 91 93 10. 

 

9) Tickets TCL : 

Il a été évoqué dans une récente réunion de DP, la possibilité d’obtenir des tickets TCL 
pour les agents qui se déplacent professionnellement entre les différents sites. 

Il conviendrait de communiquer sur ce point, par le biais d’une note accessible par le 
portail (qui solliciter, horaires, délais, justificatifs à produire….). 

 

 
9 - Une note est en cours de rédaction et va être mise sur le Portail 

prochainement. 

10) Régularisation du temps de travail : 

Le constat a été fait que des agents changeant de service, de site et donc de modalités 
de badgeage, attendent environ huit jours pour que leur situation soit régularisée ; ce 
qui entraîne de la part de l’agent et de sa hiérarchie des pertes de temps (saisie d’un 
oubli de badgeage, régularisations par le N+1….). 

Ne serait-il pas possible de prévoir en amont les nouvelles modalités de badgeage, 
dès que le changement de site est connu ? 

 

10 – Les changements de modalité de badgeages étant liés à des contraintes 
informatiques, ils  ne  peuvent être réalisés que la veille du changement de 
site. 
Dans la plupart des cas, ce changement est opérationnel  2 jours après la 
date du changement. 
Le cas cité en référence est exceptionnel    

 
 

11)  Imprimantes : 

Concernant les imprimantes, des nouvelles mesures ont été prises. Dans le cadre du 
projet d’entreprise un groupe « gérer les impressions » a été mis en place et n’a 
semble- t’il pas rendu ses conclusions ; les mesures évoquées supra ne viennent-
elles pas interférer avec les réflexions de ce groupe ? 

11 – Les travaux du projet d’entreprise sont en effet en cours. Une enquête 
sur les pratiques individuelles d’impression est initiée ces jours, et 
permettra de repérer les axes d’amélioration et de diffusion des bonnes 
pratiques, afin de diminuer nos impressions. 
La DSI est pleinement intégrée au projet de façon à être en cohérence avec 
les travaux. 
A notre connaissance, les seules mesures prises aujourd’hui concernent la 
mise en place de codes pour faciliter la récupération des impressions 
individuelles et leur confidentialité. Aucune autre consigne particulière n’a 
été donnée. 
 

12) Déplacements entre les différents sites de travail : 

Lors des déplacements entre les différents sites de travail de la Carsat, si le départ ou 

12 – Si l'agent ne repasse pas par son site habituel pendant la pause 
méridienne, il doit effectuer des oublis de badgeage de la durée réelle de sa 
pause repas, les temps de trajet font partie intégrante du temps de travail 
dans ce cas.  
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le retour pour un autre site que celui habituel, a lieu pendant les horaires de la pause 
méridienne : 

- comment est pris en compte ce temps ? 

- fait-il partie intégrante du temps de travail ? 

- comment faut-il badger, alors que sur le site de "réunion", l'agent n'a pas accès au 
badgeage sur poste de travail ? 

 
 

13) Responsable sécurité : 

Depuis le départ de la personne en charge de la sécurité dans l'organisme : 

- des formations SST sont-elles organisées ? 

- de nouvelles formations sont-elles prévues ? 

- le portail peut-il être mis à jour ? 

 

13  - Des formations SST sont organisées par le SST depuis que Brigitte 
WENNER est formatrice soit depuis mars-avril 2016, suivie d’Annick 
GISBERT formatrice depuis avril 2017(formatrices diplômées INRS). 
 
Sont délivrées par les deux infirmières du SST les modules de recyclages et 
des formations initiales : 

- 3 recyclages sont prévus avant la fin de l’année 2017. 

- 1 formation initiale est prévue avant la fin de l’année 2017. 
 

Le portail est à jour, dans la rubrique « ma sécurité », il existe un document 
« identification et rôles des acteurs de santé et de sécurité » dans lequel il 
est indiqué que les infirmières effectuent les formations SST. 

 

14) Appels téléphoniques depuis l’étranger : 

Pourrait-on sensibiliser les agents (employés & cadres), sur le fait que le "39.60" n'est 
pas accessible depuis l'étranger ? 

Un assuré, qui appelle plusieurs fois sur un poste téléphonique dont la personne n'a 
peut-être pas la compétence pour répondre à l'assuré, ne peut se voir congédier avec 
la seule réponse "appeler le 39.60, je ne peux rien faire pour vous". 

 

14 – Tous les documents de communication précisent bien que depuis 
l’étranger, il convient d’appeler le 09 71 10 39 60. 

 

15) Isolation / nouvelle agence retraite Grenoble : 
 
La nouvelle agence retraite de Grenoble dispose d’une très mauvaise isolation 
phonique. La salle d'attente est collée à 2 open-space ; de plus les bureaux front-office 
ne sont pas isolés du bruit. 
L'isolation phonique est installée dans les dalles du plafond et au bout de 3-4 mois, ne 
fonctionne plus. Les agents sont gênés en permanence et il n’y a aucun respect de la 
confidentialité pour les assurés. 
Apparemment, la société avait demandé de leur signaler si l'isolation phonique 
marchait ou pas. 

15 – Le Patrimoine a déjà engagé des travaux au niveau du plenum qui ont 
réduit par 2 les problèmes acoustiques. 
Suite à ce nouveau constat, le fournisseur va prochainement retourner sur 
le site pour trouver une solution technique pour répondre à la demande. 
Une demande par mail à la régie a été faite le 16/10/17 pour RDV 

 

 


